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I 

feuille D'avis 9e jfa.d-.tel
Service d'hiver 1907-1908 ?

En vente à 20 centimes texemplaire au bureau
du journal, Temp le-Neuf 1, NP1-* Mollet, rue du
Seyon, Kiosque de T Hôtel-de-Ville, Bibliothèque
de la Gare, M. Strœbel, coiff eur , rue Pourtalès et
dans les bureaux de postes de la ville et du canton.

A VENDRE
Pour ingénieurs, géomètres ou

entrepreneurs :
Un instrument à niveler, 1 pla-

nimôtre, 1 équerre d'arpenteur , un
lot de jalons, 2 rubans d'acier.

S'adresser jusqu 'à samedi, chez
M"" Fiainger, à Monruz. — A la
même adresse, une certaine quan-
tité de elre.

A VENDRE
linges et vêtements de nouveaux
nés. très propres et en bon état.

S'adresser le matin , Colombière5,
l- étage, à gauche. 

Grande armoire
à deux portes, se démontant en
deux parties, à vendre. S'adresser
a F. Jeanneret, à Bevaix.

ARTICLES E
de I

BÉBÉS
an

MAGASIN
_AVOIE .ETITPIEI . ltE

Les annonces de provenances
étrangère et suisse (hors du can-
ton de Neuchàtel et de la région
des lacs de Neuchàtel, Morat et
Bienne) sont reçues par l'Union
des Journaux suisses pour la pu-
blicité (Union réclame). Bureaux
à Lucerne et Lausanne.

AVIS OFFICIELS
ïTëâT] COMMUNE

ê||pl CoroBlles-Con oondrBGbe

p\% de concours
pour la construction d'un

chemin de forêt
Le Conseil communal met au

concours la construction d'un che-
min de 800 mètres de long envi-
ron , daus la forêt du Bois Noir.
Les entrepreneurs disposés à se
charger de ce travail , peuvent
prendre Connaissance du cahier
clés charges et des plans et profils
au bureau compinnal de Cor-
celles, où les soumissions devront
être déposées , jusqu 'au' 15 avril
-_ midi.

Les soumissions devront porter
la suscrjption : « Soumission pour
la construction d'un chemin de fo-
rêt».

L'entrepreneur pfiurrA,: .caa
échéant , être chargé dp l'exploita-
tion des bois sur 1 emprise du che-
min.

Corcelles-Cormondrèche ,
; 14 mars 1908.

Conseil communal.

Hlll llllilllll COMMUNE

||Jff COLOMBIER

Remboursement _e titres
Emprunt 3 3/4 °/o de 1895
Les titres n° . 40, 193, 200,

sont dési gnés pour le rembourse-
ment au 31 juillet 1908, à la
Banque Cantonal e Neuchàteloise ou
à la Caisse communale.

L'intérêt cesse de courir à partir
du jour fixé pour le rembourse-
ment.

Colombier , 16 mars 1908.
Direction des Finances.

ENCHERES
Vente 9e mobilier

à PESEUX
Lundi 23 mars 1908, dès 2 heu-

res après midi , Maison Blanche ,
Avenue Kornachon 16, à Peseux,
on vendra , contre argent comptant ,
les objets mobiliers suivants :

1 lit uoyer t personne , sommier,
paillasse, 1 canapé cuir noir , 1 com-
mode sapin . tiroirs , 1 dito anti-
que , t petit lavabo, 1 table do nuit
dessus marbre , 1 dite _ coulisses
5 rallonges , t dite de salon noyer ,
_ dite à ouvrage, 2 dites de cui-
sine, 6 chaises diverses, 2 tabou-
rets de piano, 1 bureau de dame,
. console Louis XV, t bibliothèque
vitrée, 2 buffets sapin _ 1 porte ,
2 glaces cadre dore , 1 miroir ca-
dre noir , 2 dits petits, 1 paravent,
1 chaise do malad e, vaisselle , bat-
terie de cuisino et autres objets
dont lo détail est supprimé. Tous
ces meubles sont soignés et bien
conservés.

Auvernier , l i  mars 1008.
Greffe de Paix.

EnclèresjJaÉriïe
Pour cause de départ , le

citoyen Jacques Ccrri fera
vendre par voie d'enchères publi -
âues , samedi 21 mars 1908 ,

: .» 9 heures du matin, __
son domicile, au Haut du
village d'IIautcrive, les ob-
jets mobiliers suivants :

Trois lits complets, 2 bois de
fit sapin , 3 tables, tabourets , bancs,
1 potager et ses accessoires, bat-
terie do cuisine, lingerie , literie ,
2 lots do bois bûché , divers outils.

La vente aura lieu au comptant.
Saint-Biaise , 17 mars 1908.

____  ̂
Greffe de Paix.
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IMMEUBLES 
Elude Jules-F. Jacot, notaire

LE LOCLE

Enchères publiques

VENTE DO BATIMENT sis me k Pont
n08 7 et 9, au Locle

Le IiUKDI 13 AVB1L 1908, à 9 h. </•_ «*»» matin, &
l'Ilôtel-de-Ville dn Jt_ocle, il sera procédé par le ministère du
notaire soussi gné, ensuite de rupture d'indivision , à la vente aux en-
chères publi ques , — les étrangers appelés —. de l'immeuble, rue
dn Pont it" 7 et 9, au Locle, article 31 du cadastre, appartenant
en indivision à la Banque du ï_ocle, aux enfants et petits-
enfants de Pkilippe-Iîen__ i Guyot et aux hoirs de Ami-
Jean-Jacques JLaudi'y.

Cet immeuble , situé au centre du Locle , comprend doux grands
corps de bâtiments et une annexe assurés pour 155,000 fr. au total ,
renfermant boulangerie et locaux à l'usage de magasins au rez-de-
chaussée, ainsi que 19 logements.

Le rapport est élevé et l'immeuble est en bon état d'entretien. La
boulangerie jouit d'une très ancienne clientèle. Le four est de cons-
truction récente.

La vente est absolument définitive et l'adjudication
sera prononcée irrévocablement, séance tenante,, en
faveur du plus offrant et dernier enchérisseur.

S'adresser pour prendre connaissance du cahier des charges et
pour visiter l'immeuble, au notaire soussigné chargé de la vente.

Le Loclo, le 2 Mars 1908.

Jules-F. JACOT, notaire.

VENTE DO BATIMENT rue Bouffit
nos 31 et 33, au Locle

r* ¦ •

Le 1_U__ 6> _ 13 AVRIL 190., à 11 heures du matin, à
l'Hôtel de ville dn JLocle, il sera procédé par le ministère du
notaire soussigné , — ensuite de rupture d'indivision — à la vente aux
enchères publiques , — les étrangers appelés , — de l .mmenble rue
Bournot n°s 31 et 33, an JLocle. appartenant en indivision aux
enfants et petite-enfants de Philippe-Henri <_ uyot, en
son vivant monteur de boîtes au Loole. Cet immeuble forme les arti-
cles 133 et 1916 du cadastre du Loclo et comprend : l. deux grands
corps do bâtiments contigus , assurés pour 190,000 fr. au total ,
renfermant deux magasins et un atelier au rez-de-chaussée, ainsi que
31 logements. 2. un terrain de dégagement en nature de place d' une
surface totale de 841 ma.

Le rapport est élevé et l'acquisition de cet immeuble constitu e un
placement de fonds avantageux.

Vente du domaine «Le Château des Frêles »
près Les Brenets

Le MJÊMK JOUR 13 AVRIL 1908, ù, 3 heures après
midi, ii l'Hôtel de ville du Locle, il sera procédé par le mi-
nistère du notaire soussigné, ensuite de rupture d'indivision, à la
vente aux enchères publiques , — les étrangers appelés — du domaine
«Le Chi l i-au des Prêtes », appartenant également en indivision
aux enfants et petits-enfants de Philippe-Henri Guyot.

Cette propriété située aux Frètes près Les Brenets, comprend :
1. Un vaste bâtiment assuré fr. 03.000 , bien construit et bien

entretenu , composé do 18 chambres et dépendances, formant actuel-
lement 4 appartements, avec partie rurale , à quelques minutes de la
route cantonale , à laquelle il est relié par un bon chemin.

2. Un second bâtiment, dépendant du précédent , assuré fr. 2500,
à l'usage do buanderie et remise.

3. Des terrains en nature de jardins, prés et pâturage , ainsi qu 'une
forêt , lo tout d'une superficie de 391,388 m1 (144 poses environ).

4. Un troisième bâtiment assuré fr. 8000, à l'usage d'habitation
(2 logements) sis au bord de la route cantonale Locle-Breuets.

Cette belle propriété , très bien exposée, est située dans une
contrée charmante , pittoresque et salubre , à quelques minutas do la
station du Régional des Brenets au Locle et à 20 minutes de la Gare
et du village des Brenets. Elle jouit d'une vue très étendue notam-
ment sur la vallée du Doubs et est le centre d'excursions nombreuses.
Conviendrait pour station d'été ou d'hiver , hôtel , pension , pensionnat , etc.
Fontaine jaillissante et eau de source abondante dans la propriété.

La ferme suffit à la garde de 15 t. 20 pièces de bétail. La forêt
comprend des arbres de belle venue dont partie pourrait être exploitée
do suite , mais surtout une forte recrue qui lui donne un avenir certain.

Pour la désignation cadastrale et les servitudes actives ot passives,
on se réfère à 1 extrait de cadastre déposé en l'étude du notaire sous-
signé auquel soit recours.

La vente des immeubles ci-dessus est absolument
définitive et l'adjudication sera prononcée irrévocable-
ment, ponr chaque lot, séance tenante, en faveur da
plus offrant et dernier enchérisseur.

S'adresser pour visiter la propriété des Frètes, soit à M. Paul Per-
ret , locataire de la maison principale aux Frètes, soit au notaire sous-
signé, et pour visiter l'immeuble rue Bournot au Locle et prendre
connaissance du cahier des charges des deux ventes, au notaire sous-
signé.

Lo Locle, le 2 mars 1908.

Jules-F. JACOT, notaire.
A vendre, de gré à gré,

nne propriété située à
l'Ouest de la ville, com-
prenant : maison de mai»
tre, maison de jardinier,jardin et verger en plein
rapport. Belle vne. Issues
sur deux routes. Tram-
way. — S'adresser Etude
Petitpierre, not,, Epan-
cheurs 8.

Haison de rapport à ven-
dre

h Peseux
construction récente, 8 logements,
j ardin et dépendances ; eau, gaz,
électricité, situation avantageuse.
Rapport annuel 3430 fr. —
Pour visiter et renseignements,
s'adresser à M. C.-A. Gauthey, à
Peseux n» 106.

f IT! DE MEUBLES ET I! ÏÏIIBLIS
A SAULES

Los hoirs de M"" Louise-Charlotte Desaules exposeront en enchères
publiques, le samedi 21 mars 1908 : .

1. A Saules, maison de la défunte, ùès 9 h. du matin
Le mobilier de ménage au complet , savoir : plusieurs lits complets,

tables de nuit , 2 canapés, 3 garderobes, 1 buffet, des tables. 2 pen-
dules, 1 régulateur , 1 bureau , 1 commode, 1 glace, des chaises, linge-
rie , literie , 2 potagers et accessoires, vaisselle, verrerie, 1 couleuse,
cuveaux , seilles, bouteilles , etc.

Du bois bûché , des écorces , 1 chaudière , 1 meule , des brouettes ,
1 banc de charpentier et des outils , blé , esparcette, pommes de terre,
environ S©0 quintaux foin à distraire.

2. A Saules, Maison de Commune, dés 7 h. du soir
Territoire de Fenin-Vilars-Saûles

Un immeuble h Saules, comprenant maison assurée 7400 fr.
(deux logements et rural), et uu grand et beau verger planté d'ar-
bres fruitiers ; propriété agréable pour séjour d'été.

15 pièces de terre : Fin des Sagnes Variii , Fin Dessus, A Sau-
les, Fin Derrière , Fin des Comble-Emine, Fin Dessous, Champs Gabe-
rel , Fin des Goulettes, Fin de Girardet , d'une superficie de 42 ,872m2.

Territoire de Sa vagnier
Un champ, Vers Saules, de 1345n>a.
Pour visiter les immeubles, s'adresser à MM. Edmond et Georges

Desaules, à Saules. H 168 N

Il TEINTURERIE ET LEVAGE EHIMliE DE LE SUISSE J
gï H. EINTERMEISTER f
l< TERLINDE- & Cie, Succrs JS
Jw  Rue Saint-Maurice NEUCHATEL sous l'Hôtel du Lac , 0 il

H ® MAISON DB TOUT PREMIER ORDRE [jE
Ma D Ouvrage prompt et soigné — Prix modérés j ES
|y ON PREND ET ©S. I_IV_BE A DOMICILE I il

-__ _̂r Ĉ-*T P̂ .g* W8 exceptionnelle S^Stff àeIsJffiB £
i ___P _¦ I _B «_ ^_ _¦ ff" _ s Tm  v _ f e  riétés d'élite , ne désappointant jamais. Traité de culture

______P_ ____________ ________ _______ sur demande , gratis avec l' envoi.
-rP_^B__ -_' g-T. *.m.mmm....—' 20 jolis rez-de-terre fr. 8.50 15 grimpants ornem. fr. 9.50
§|l || k 7m SOUFcnlaN U I . INU 20 splendides » » 10.— 8 demi-tiges sélect. » 8.25
H _ 1 ___T ^Sa __xemb0UP-__ . a_ .D_ e_ .! 20 nouveautés > » 18.50 10 hautes tiges » 18.—

_E__, .-P™» TV. _____-_¦. _ " 11 ________! I Catalogue illustré 2500 variétés f ranco sur demande.
Maison fondée en 1855, les p lus anciennes cultures du pays, les plus renommées du monde, fournis-

seurs de 6 cours, décorés de hauts ordres. Paris 1900, membres du jury supérieur.

D. BESSON & Cie
8, Place du Marché, 8

,, ,4pè_ inyentaire
mise en vente

d'Articles dépareillés
LA DÉCISION

d'acheter des souliers exige un examen consciencieux do tous les
genres pouvant convenir. Ceci se fait non seulement commodé-
ment on parcourant mon riche prix-courant contenant environ 450
genres différents , expédié gratis et franco à chacun , mais vous ob-
tenez des marchandises meilleures et à prix modérés. P10360
Comparez le court extrait ci-bas :
Souliers de travail pour hommes, solides , cloués N° 40/48 Fr. 7.80
Bottines pour messieurs, hautes avec crochets , cloués » 40/48 » 9-—
Souliers de dimanche pour messieurs, garnis » 40/48 » 9.50
Souliers de dimanche pour dames, garnis » 36/42 » 7.30
Souliers de semaine pour dames, solides, cloués » 36/42 » 6.50
Souliers pour garçons et fillettes » 26/29 » 4.30

H. B_ __Mmai _n-ISiigg;ci_beiag-er, Winterthour

LIBRAIRIE

DetetaxJ l-iestlÉ -.A.
NEUCHATEL

"V ______
Vient de paraître :

Dr PAUL DUBOIS
de Berne

. \

L'Education de
- - soi-même - -

I FR. 4.-

A VENDRE
A vendre tout de suite, pour

cause de départ , un bon

cheval
pour paysan. S'adresser à M. Ul-
rich Zbinden , aux Rosière- sur
Lignières.

Jolie poussette
à .trois roués, très bien conservée ,
à vendre. Demander l'adresse du
n° 64 du bureau de la Feuille d'A-
vis de Neucliâtel.

Sfi___ iSiii__________________________ iii____i______ i

A VENDR E
¦. A Peseux. Denx villas de
construction récente. Vue superbe.
Eau , gaz et électricité.

A l'esens. Une maison au
eentre dn village, contenant
atelier au plain-pied pouvant se
transformer en magasin et deux
logements.

A Corcelles. Sur la route can-
tonale tendant de Cormondrèche à
la gare de Corcelles, vigne de 970
mètres. Belle situation à proximité
immédiate de la gare.

A Anvernier. Près de la gare
des C. F. F., sol à bâtir de 2285 m.
Vue très étendue sur le lac et les
Alpes.

S'adresser an notaire De-
Brot, h CoreeUes.

Terrains à bâtir
à vondre , lots de 509-lOOO m2,
pourvus des canalisations né-
cessaires. Situation admirable, vue
imprenable sur la ville. S'adresser
à K. Oonvort , Orangerie 8, ou à
N. Brauen , notaire en ville.

Rne de l'Hôpital
à vendre nn grand et bel
immeuble de rapport avec
magasins.

S'adresser à MM. James
de Reynier & Cie, Neu-
chàtel. ¦ -
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CYCLES et MOTOCYCLES

Frank MARGOT, mécanicien
6, Temple-Neuf, 6

Agence COSMOS, Iro marque suisse
FOURNISSEUR DU DÉPARTEMENT MILITAIRE FÉDÉRAL

Bicyclettes reconnues les meilleures et à bas prix

Agence B. S. A., Sécuritas, Alcyon, Centaur
des 1PM marques françaises et anglaises

«
Motocyclettes F. N., Cosmos, Moser, Moto-Rêve

et Motosacoche

P1.EUMATI0OES SOLY, fflCHBLIN , CO-TfllEflTAL et de FABRICATION ANGLAISE
à de très bas prix. — Sérieuse garantie .

Accessoires - Location - Réparations - Echange

40 bicyclettes occasion, depuis Fr. 40.—
11 motocyclettes occasion, depuis . . . .  » 280.—

SOCIéTé _»_-
ÇSirSÛMMATION
Truites _i_ . É îpl

ar.ic.e très f i n
G5 centimes la boîte

pesant 240 grammes et contenant
20 poissons

^ 
A REMETTRE

pour époque à convenir , dans uno
localité du vignoble , un magasin
d'épicerie , mercerie, etc., existant
depuis de nombreuses années. —
Demander l'adresse du n° 67 au
bureau de la Feuille d'Avis de Neu-
châteL 

A vendre immédiatoment :
1° Un potager français cn

parfait état.
2° Un grand potager, 3 troua ,

conviendrait pour hôtel , grand mé-
nage de paysan , etc.

S'adresser à _>• Lambert , laite-
rie de Bevaix. 

MESDAMES
Venez voir au magasin de cou*

pons, rue du Château 4, la liqui-
dation partielle aux prix de fabrique-
Beau choix. Se recommande.

Papeterie MODERNE
11, Rue des Epancheu rs

(Place Purry)

Eu vente l'Applicable,
papier hygiénique pour W.-C.
en rouleau et en cahier pour j
la poche.

G rouleaux 1 fr. 75 î
12 » 3 fr. 50

envoi au dehors contre rem-
boursement, 3 fr. 90 les 12
rouleaux. 

Grand assortiment de .
PAPETERIES toile et autres

Papier à lettre blanc, teinté ,
deuil. — Enveloppes commercia-
les avec et sans impression.

PL VMES-RÉSER VOIR
marques Gaw, Staff ord,

Moors, etc.
Joli choix de cartes il-

lustrées, telles que paysa-
ges ; cartes Tnck, glacées
marque Etoile, cartes dn
salon, français , allemand ,
italien.
Fournitures de bureau et d'école

Ficelles en tous genres
(5 % au comptant)

Se recommande,
Yve Bourqnin-rJiampod

• "•
' Le bureau de la Veuille d'Avis '
de T4ettcs—M, rue du Temple- >
Neuf, 1, est ouvert de 7 heures
à midi et de i à 6 heures.
Prière de s'y adresser pour
tout ce qui concerne la publl-

,dté el les abonnements. ,
- ¦ n i

" i l  i _ »_

' 
* *¦»1 ABONNEMENTS '

« _*»
i an 6 tno'tt 3 moti

En ville '. . 9 -— 4-5° a.a5
Hors de ville ou par la

î poste d_n. toutt la Sui.se IO. — 5.— l.JO
Etranger (Union postale) 26.— i3 . — 6.5o
Abonnement aux bureaux de poste, 10 cl. tn sut.

Changement d'adresse, 5o ct.

Bureau : s, Temple-Neuf , i
, rente au numéro aux kiatauet, dépoli , etc.

. m.

* *ANNONCES C. S
DM canton : **" a

La ligne ou son espace 10 ct.
Prix minimum d'une annonce . . . 5o »

De la Suisse et de l'étranger :
i5 cent, la ligne ou son espace.

1™ insertion, minimum fr. i.—-
N. B. — Pour Its avis tardifs, mortuaires, les rcclamsa

tt Its surcharges, dtntandtr le tarif spécial.

Bureau: t, Temp le-Neuf , i
, les m nuicritt ne ion! pas rendus



AVIS
) **"

Toute demande d'adresse d'une
annonce doit être accompagnée d'un
timbre-poste pour la réponse; sinon
ttlle-çi sera exp édiée non aff ranchie.

A AD *nmsn\AnoTi
j i  i*

Feuille d'À.is dt Ncuchltcl.

LOGEMENTS
A louer à l'Evole, dès le 24 juin

(908, rez-de-chaussée 5 chambres
confortables, chambre de bonne. Bains.
Terrasse. Buanderie , séchoir. Gaz,
électricité, chauffage central. Etude
Brauen, notaire, Hôpital 7.

m\ .OUSF .
pour tout de suite ou Saint-Geor-
ges 1908, chez M. Louis von Almen ,
propriétaire , aux Hants-Gene-
-veys, un logement de 5 à G cham-
bres, avec cuisine , balcon , cave,
bûcher et portion de jardin , situé
au soleil levant; R 197 N

A louer, dès 24 juin , à la Boine,
logement de 4 chambres et dépen-
dances, au midi. Etude Brauen , no-
taire, Hôpital 7.

»4 JUIN ~~
A des personnes tranquilles , pe-

tit logement de 3 chambres et cui-
sine ; eau. S'adresser Temple-Neuf
14, au 1".

A louer à l'Evole beau logement ,
7 chambres, 2 chambres de domes-
tiques, 2 chambres hautes, 2 caves.
Bains. Gaz, électricité. Buanderie , sé-
choir. Grande terrasse. Belle exposi-
tion. Conviendrait pour pensionnat.
Etude Brauen, notaire, Hôpital 7.

PESEUX
A louer tout de suite ou pour

époque à convenir , dans maison
neuve, de beaux appartements de
3 chambres, cuisine et dépendan-
ces. Eau , gaz, balcon, jardin. —
S'adresser à S. Reber, rue do Neu-
chàtel 39. 

A louer, dès 24 juin , rue do la
Côte , logement de 3 chambres. Etude
Brauen, notaire.

A remettre pour le 24 juin : Un
logement de 4 chambres , Seyon 30,
2"»« étage, à droite ; un logement
de 3 chambres, Fahys 05. _?adres-
ser à M. Jacot, Fahvs 65.

Pour cas Imprévu, à
louer pour le 24 juin
1908, un bel appartement
composé de s ou 6 pièces
et belles dépendances.
Jouissance d'nn jardin
d'agrément, gaz et élec-
tricité. S'adresser rue de
la Serre 2, 1er étage.

Une des Chavannes : Loge-
ment de 2 chambres et cuisine ,
au soleil , à louer dès le 15 mars.
Prix : 22 fr.

S'adresser Etude G. Etter , no-
taire , S, rue I'urry.

pour la Saint-Jean pro-
chaine, à la rue des
Beaux-Arts, côté Nord,
un bel appartement au
second étage, compre-
nant 5 pièces, cuisine et
toutes dépendances. —
Loyer annuel : 060 fr.

S'adresser sans retard
à l'Etude Clerc, notaires.

Pour le 24 mars, h louer aux
Parcs ti3, La Joliette, 1 bel appar-
tement de 3 grandes pièces et dé-
pendances , balcon et grande ter-
rasse. Vue magnifique sur toute la
ville , le lac et les Alpes. c.o.

employés par les laitiers

RAPPORT
sur l'enquête faite par la Lipe sociale fl' aclieleiirs

(Suite et /In. — Voir notre numéro d'hier.)

Los difficultés sont donc réelles, mais il doit
pourtant y avoir moyen de remédier à cette
situation. Ce qui nous porte à le cioire ce sont
les résultats de l'enquête entreprise pour sa-
voir comment les choses se passent dans plu-
Bieurs villes suisses. Sans doute il nous est
arrive de constater des conditions analogues
aux nôtres — et donnant lieu aux mêmes cri-
tiques. C'est ainsi qu 'on nous écrit de Morges :

Comme chez vous ce sont des enfants qui
portent généralement le lait dans les maisons.
La tenancière de la laiteri e centrale a con-
firmé tout ce que vous savez déjà sur les fâ-
cheux effets que celte manière de fa i re a sur
la santé des enfants. Une cle ses filles a une
légère déviation de l'épine dorsale qui la fait
beaucoup souffrir. Son mari , qui a fait dans
son enfance le même métier .a élé délicat toute
sa vie; il est mort encore jeun e d' une maladie
de poitrine. Enfin elle me disait qu 'un jeune
domestique qu 'elle a eu à son service ces der-
nières années, l'avait  quittée pour se placer
dans une laiterie où il n 'y avait pas de lait à
porter en ville et oue sa santé s'était beaucoup
fortifiée dès lors. Vous voyez que je ne vous
apprends rien du tout sauf que les rnôres de
famille vous béniront si vous arrivez à faire
supprimer une Institution qui a évidemment
de si graves inconvénients.

Mais partout ailleurs la dis t r ibut ion  du lait
so fait d'une autre façon :

A Fribourg, nous écrit-on , tous les garçons
laitiers sont émancipés dç l'école. Le plus
jeune d'entre eux est ûgô de 15 ans. Tous les
nnires ont 16 ans et plus. A part de très ra res
exceptions, les laitiers ne montent pas à
l'étage pour y apporter le lait. Ils' ont tous des
voitures et , en arrivant devant la maison de

leurs clients, Ils avertissent ceux-ci de leur
présence au moyen d'un coup de sifflet ou
d'un coup de sonnette. La plus pénible beso-
gne est ainsi épargnée aux garçons laitiers.

A Genève, nous écrit-on, tous les laitiers
emploient des «ga rçons» ou «porteurs », jeunes
gens ou hommes, et le lait est transporté aux
clients à tous les étages sans augmentation de
prix. Ce système est très commode pour la
clientèle mais onéreux pour le débitant, il lé-
gitime en partie la hausse du prix du lait qui
s'est produite l'automne dernier.

On le voit, dans .içn d'autres villes, on a
réussi à évi ter d'employer les enfants  des éco-
les pour la distribution du lait. On peut se de-
mander s'il ne serait pas possible de s'ins-
pirer de ces exemples pour arriver soit à
supprimer, soit à diminuer les inconvénients
que nous avons signalés au début.

Nous examinerons donc successi vement les
diverses réformes auxquelles on pourrait son-
ger. Nous verrons qu 'elles ne s'excluent pas
les unes les autres. Nous* avons cru devoir
énumérer toutes celles qui nous ont été suggé-
rées par nos enquêtes. Si quelques-unes pa-
raissent trop radicales ou d'une application
trop lointaine, d'autres par contre , simples
palliatifs , pourraient être tentées tout do suite
moyennant un peu de bonne volonté.

On peut appeler radicales les mesures qui
auraient pour effe t do transformer complète-
ment les conditions du commerce du lait à
Neuchàtel.

On pourrait  imaginer de bons résultats ob-
tenus par une association générale des laitiers
réunis en coopérative do production. Les éco-
nomies qui résulteraient pour les laitiers
d' une entente de ce genre leur permet t ra ient
de perfectionner leur outillage , de créer des
entrepôts bien aérés qui , pour lo moment,
sont par la force des choses l'apanage exclusif
des grands laitiers ou des sociétés laitières.
C'est, si nous ne faisons erreur , ce h quoi l'on
parai t  tendre dans certaines grandes villes , à
Lausanne par exemple, où 14,000 litres de lait

sont journellement , distribués par la Laiterie
agricole, sorte de syudicat de producteurs.
Rien d'étonnant à ce que des sociétés aussi
puissantes aient le moyen de se payer les ser-
vices de jeunes gens libérés des écoles.

Il faut aussi ranger parmi les mesures radi-
cales l'interdiction absolue faite par la com-
mission scolaire aux enfants qui ressortisserit
à sa juridiction de porter le lait.Encore qu 'une
mesure de ce genre puisse être rapprochée de
la défense qui , dans presque tous nos villages,
est faite aux enfants de se trouver sur la rue
après 7.ou 8 heures du . soir, il n 'est pas.dou-
teux qu'elle ne provoque, de très vives, oppo-
sitions et no soit en prati que d'une application
bien difficile.

Un des laitiers auxquels nous nous sommes
adressés et qui reconnaissait les inconvénients
du système actuel proposait des réformes plus
faciles à introduire, mais qui , elles aussi,
aboutiraient à rien de moins qu 'à rendre inu-
tiles les services des enfa nts. Il préconisait
l'emploi du sifflet dont nous avons vu qu'on
fait usage à Fribourg ou ailleurs, — ou le re-
tour à une pratique tombée en désuétude chez
nous: celle des boites à lait.

Mais les avantages que le portage du lait
par les enfants procurent ù bien des familles
nécessiteuses peut faire hésiter à prendre les
mesures dont nous venons de parler.

Ne fa u t-il pas songer à faire disparaître les
abus du système plutôt qu 'à supprimer le sys-
tème lui-même î

Ici la première pensée sera de recourir aux
autorités et en particulier à la commission
scolaire. L'enquête que nous avons citée plus
haut nous a suffisamment montré l'intérêt que
la direction porte à la santé des écoliers. Pré-
venir vaut mieux que guérir. S'il est prouvé
que le portage du lait est, pour de jeunes en-
fants, une cause de surmenage, la commission
qui subventionne un médecin des écoles et
une policlinique scolaire serait bien dans son
rôle en prenant quel ques mesures pour éviter
ces abus. Elle pourrait , par exemple, fixer a
1 . ans la l imi te  d'âge au-dessous de laquelle

le portage du lait serait interdit aux enfants.
Cette réforme nous paraîtrait rationnelle,mais
elle serait très difficile à appli quer. En effet ,
nos enquêtes nous ont montré qu 'à côté des
porteurs de lait attitrés et rétribués, un grand
nombre d'enfants plus jeunes font le même
travail pour rendre service à. leurs aînés. Pour
faire respecter une mesure de ce genre il fau-
drait une surveillance rigoureuse qui ,évidem-
ment, doit être le fait  de l'opinion publi que
éveillée et avertie plutôt que des autorités et
de la police.

U en est de même pour les autres interdic-
tions auxquelles la commission scolaire pour^
rait songer: — comme d'empêcher les mômes
ynfants de porter le lait le matin et le soir.
(Cet abus existe en effet ct on Comprend sa
gravité sans que nous ayons besoin d'insister).

Nous avouons donc que nous aurions plus
d'espoir de voir aboutir une rôfoiune qui pren-
drait son point de départ chez les laitiers et
leurs clients unissant leurs efforts.

Ainsi la meilleure manière d'empêcher que
les mêmes enfants qui se sont déjà, levés à
5 h. '/a pour porter le lait de 6 .8h. le matin —
ne veillent encore le soir, ce serait d'obtenir
des laitiers et des clients la suppression d' une
des deux distributions. Les laitiers que nous
avons consultés à ce sujet ont été unanimes à
nous dire que, dans ce cas, c'est à celle du
soir qu 'il faudrait  songer.

La grande majorité désirerait cette suppres-
sion , mais plusieurs la jugent impraticable ,
soit à cause de l'insuffisance do leurs locaux,
soit à cause des exigences de la clientèle.
(Celle-ci est parfois déraisonnable. Nous avons
cité plus haut le cas de cette ménagère qui ,
prenant un litre de lait par jour .exigeait qu 'on
le lui appoi tàt en deux fois!)

En debors de la saison des fortes chaleurs,
il ne semblerait pas impossible d'arriver à .
supprimer l' une des deux distributions.

Si les mesures précédentes paraissent en-
core tro p difficiles à obtenir et qu 'il faille
mettre beaucoup do temps à réformer en quoi
que ce soit l'état actuel , l'on pourrait  tout au

moins, en procurant aux petits porteurs de
lait un local chauffé et qui leur serait réservé
à la gare, supprimer ou atténuer quelques-uns
des inconvénients hygiéniques et moraux sur
lesquels les rapports des instituteurs et du di-
recteur des écoles reviennent avec tant d'in-
sistance.

Nous n 'avons garde enfin d'oublier tout ce
qui est, à proprement parler, du ressort de la
bienfaisance — le domaine presque infini où
l'initiative et la charité individuelles peuvent
se donner libre carrière. Point n 'est besoin
d'enquête, ni de ligue, — et l'on ne nous a
point attendus — pour sécher et réchauffer les
petits porteurs de lait  par les temps humides,
pour leur procurer de temps à autre chaussu-
res ou manteaux, voire pour leur offrir des
fêtes et des banquets, comme la Société d'ac-
tivité chétienne a eu la bonne pensée do le
faire.

Nous nous placerons pour conclure sur le
terrain qui nous est propre. Il y a , dans la
manière dont se fait la distribution du lait à
Neuchàtel des abus à supprimer.

De qui doit venir la réforme?
Nous avons vu que l'on peut songer à l'at-

tendre de l'autorité, des laitiers ou des clients.
L'enquête dont nous avons rendu compte

doit quelque chose à nos autorités scolaires,
quelque chose aussi aux laitiers qui ont bien
voulu y répondre — « mais elle est le fait  de
clients, groupés cn Ligue sociale d'acheteurs» .

Nous espérons que les résultats que nous
vous avons exposés viendront à. la connaissance
de nos autoiités — et aussi à celle des laitiers —
mais il nous parait surtout que notre rôle, en
tant que Ligue sociale d'acheteurs, consiste à
faire appel anx acheteurs, aux clients des lai-
tiers — c'est-à-dire à la population tout en-
tière, à l'opinion publique.

Dans la séance publique de la Ligue sociale
d'acheteurs du .7 janvier les vœux suivants
ont été émis comme conclusion au rapport
qu 'on vient de lire :

1. Qu 'un raèmc enfant  no fasse qu 'une dis-

tribution de lait par jour. Les laitiers aux-
quels nous en avons parle disent qu'il est rare
qu'un enfant soit employé denx fois par jour
par le même p_ilron ; mais que plusieurs en-
fants s'engagent chez deux laitiers différents.
Le contrôle est alors difficile.

2. Qu 'il soit interdit aux enfants de moins
de douze ans de porter le lait. Cette réforme
ne dépend pas du public mais seulement des
parents et des laitiers. Nous savons de source
certaine que de très jeunes porteurs de lait ont
été gravement malades- cet hiver des suites
d'un métier trop pénible pour eux.

3. Que les enfa nts ne soient pa- chargés des
encaissements. Vous avez vu plus haut lo'
grave inconvénient de ce mode dé paiement./
C'est surtout lorsque les clients paient à la '
porte le lait qu 'ils prennent en supplément de
leur mesure habituelle que les abus se produi-
sent.

4. Que les enfants no soient pas employés Je
soir à chercher le lait à la gare. Le plus sou^
vent ils y perdent du temps et toujours la
compagnie qu 'ils y fréquentent n'est pas faite
pour eux.

5. Que le règlement scolaire qui interdît
aux enfants  des écoles de circuler dans les
rues après 9 heures du soir soit rigoureuse-
ment app liqué.

La plupart de ces réformes s'accompliraient
facilement si l'on arrivait à supprimer une
des deux distributions journalières de lait
Plusieurs laitiers désirent ardemment ce
changement et c'est de nous clients qu 'il dé>
pend en grande partie.

Nous reconnaissons que coite réforme sup^
pose pour plusieurs un petit sacrifice, il es|
difficile en certains cas de se contenter d'uuef
seule distributio n de lait ct il y aurait évi-j
dominent des exceptions à faire pour les bébé-j
ot j es malades. Mais si chacun y met do la
bonne volonté elle se fera facilement et noufj
aurons ainsi réa lisé un progrès dont les laij
tiers ct une part ie des écoliers de notre vilM
ressentiront les effets bienfaisants. /

LIGUE SOCIALE D'ACHETEL'RS»

LES ENFANTS DES ÉCOLES

A louer à Colombier
grand local an reE-de-chau.
»ée, utilisé jusqu 'ici comme atelier
d'horlogerie, convenant ponr
commerce on métier, avec
logement dana la maison.
S'adresser au notaire E. Paris, à
Colombier.

Atelier de peinture ou de photo-
graphie, à louer à l'Evole. — Etude
Brauen, notaire, Hôpital 7.

Magasin avec lopment
A louer pour le 24 septembre et

éventuellement plus tôt , situé dans
une des rues les plus fréquentées
de Neuchàtel . Etude Bonjour,
notaire, Saint-Honoré 2.

A louer, dès le 34 jnîn
1908, à 1» place Pnrry,
<le beaux locaux à l'usage
de bureaux on de maga-
sins. S'adresser h l'Etude
AI pli. et André Wavre,
notaires, Palais - Rouge-
mont.

DEMANDE A LOUER
ON CHERCHE

à louer pour lo i" avril , petit lo-
gement de 2 chambres , à Serrières
ou Peseux. Ecrire sous A. B. 70
au bureau de la Feuille dAvis do
Neucbâtel. 

Demoiselle qui étudie cherche

dite etpension
dans famille française. S'adresser
rue Louis Favre 30, au 2mo .

On demande à louer pour le 15
avril , une

ebambre
confortable , située à la rue Louis
Favre. S'adresser à Mmo Robert-
Maret , rue Louis Favre 5.

On Demande à louer
pour mai ou juin et pour
monsieur seul, joli ap-
partement dans le bas de
la ville de 3 on 3 cham-
bres, avec jardin si pos-
sible. Maison d'ordre et
tranquille exigée.

S'adresser à M_f. James
de Reynier & Cie.

OFFRES
Une jeune fille

de 1(5 ans, cherche place tout de
suite aux environs de Neuchàtel ,
pour aider au ménage et s'occuper
des enfants . Pour renseignements,
s'adresser boulangerie Lischer,
Neucbâtel..

UNE JEUNE FILLE
allemande, qui a déjà été en ser-
vice, désire une place dans bonne
famille pour aider au ménage. —
Ecrire à B. L. 6G au bureau de lu
Feuille dAvis de Neuchàtel.

Une bonne cuisinière
cherche place dans maison bour-
geoise ou à défaut dans une petite
famille. — Adresser les offres par
écrit à B. C. 69 au bureau de la
Feuille d'Avis de Neuchàtel .

On cherche pour jeuno fille de
17 ans une place de

Volontaire
dans famille sans enfants , oîi elle
aurait l'occasion de se perfection-
ner dans la langue française," là
cuisine et les travaux do maison.
Adresser les offres à Jb. Gundel ,
brasserie Buchs près Aarau.

DEUX JEUNES HUES
ayant déjà fait du service, cher-
chent place en ville dans une
bonne famille. Ecrire sous C. 57
au bureau de la Feuille d'Avis de
Neuchàtel.

APPRENTISSAGES
Jeune flll e sérieuse peut ap-

prendre

la lingerie
Bonne occasion d'apprendre l'alle-
mand . Vie do famille. S'adresser à
M 1"» M. Strauss , magasin de linge-
rie , Lenzbourg (A rgovie).

On cherche pour garçon de
16 ans %,  fort et robuste , place

d'appren ti
citez nn maître serrurier.
Offres et conditions sont à adresser
à M. Brehm, ancien avocat , au
Parc, _Jaii_t-_iniei . II. 936 J.

-lardinier
Jeune hommo, fort et robuste ,

désirant fairo un bon apprentis-
sage à des conditions avantageu-
ses est demandé pour le 1CP avril
ou époque à convenir. S'adrosser
à E. Ooste, Grand-Ruau , Auvernier.

P___o_i v -A- louer pour
rt -WUA ie «4 juin pro-
chain, à proximité du
tram, logements neufs de
3, 4 et 5 nièces avec jar-
dins et dépendances. Eau,
gaz, électricit é, chauffa-
ges économiques. Belle
situation. — S'adresser à
MM. G. Chable et E. Bo-
vet, architectes , 4, rue du
Musée, Neuchàtel. co.

logement à JJouBry
do 3 chambres, cuisino, cave, gre-
nier , jardin devant la maison. Prix :
300 fr. S'ad resser à MM. James
de Beynier Jk O, Neuchàtel.

A louer pour le 24 Juin,
faubourg du Château 15,
un logement de 2 cham-
bres et dépendances. S'a-
dresser Etude Aug. Bou-
let, J. Montandon, notaire,
Pommier 9.

A LOUER
pour le 24 mars, logement man-
sardé, 3 chambres. Prix 28 fr. par
mois. S'adresser Côte 18, au 1er .

f i  louer pour Saint-Jean
au bas de la rue du Châ-
teau, un appartement de
G chambre, et grandes
dépendances. Prix 800 fr.
S'adresser à l'Etude Clerc,
notaires.

f\ UOU5R
un logement de 3 chambres , cui-
sine et dépendances ; électricité et
eau. S'adresser à A. Decreuze, à
Auvernier. c.o.

Pour le 24 juin 1008,
villa Haute-Vue, à Bel-
Air-Mail , deuxième étage
de 6 chambres, chambre
de bains, balcons, cham-
bre de bonne ct toutes
dépendances , chauffage
central , gaz, eau, électri-
cité. S'adresser a l'usine
Decker, rne Bellevaux,
Neuchàtel. co.

CHAMBRES
Jolie chambre à loue, Oratoire 1,

2°» étage.
A louer tout de suite à un jeune

homme, jolie chambre meublée , au
l". S'adr. magasin Temple-Neaf 22.

Belle chambre meublée, à 15 fr.
Faubourg de la Gare 21 b, 1er. c.o.

Belle chambre meublée. Sablons
15, 1er, à droite. c.o.

Jolie chambre meublée pour mon-
sieur rangé. Hôpital 18, 2m» étage,
sur la rue.

A louer pour tout de suite, jolie
chambre meublée, Hôpital 6, 2m .

A louer une .belle, chambre meu-
blée. Vue splendide. — S'adresser
Côte 25, rez-de-chaussée.

Deux jolies chambres
meublées pour demoiselles de ma-
gasin. — Prix 10 fr. ; déjeuner et
goûter si on le désire. Evole 30.

Belle chambre meublée, au so-
leil , belle situation , belle vue. Rue
du Roc 2, 2m« étage, à droite, c.o.

Jolie chambre pour un monsieur
propre et tranquille: 12 fr. Seyon 7,
modes. c.o.

Chambre meublée à louer. Beaux-
Arts 13, 3m«, à droite. c.o.

Jolie chambre meublée avec pen-
sion, dans famille française. Rue
Coulon n° 2, rez-de-chaussée, c.o.

Belle chambre meublée. — Rue
Pourtalès 8, au magasin. c.o.

Jolie chambre meublée. Rue du
Concert 2, 3m .
__¦___¦______¦______I_HW_I_I_____B___|

LOCAT. DIVERSES
Magasin et cave à louer , à l'ave-

nue uu 1er Mars. — S'adresser par
écrit sous J. E. 16 au bureau do
la Feuille d'Avis de Neuchàtel.

Œuvre de Placement et Patronage
pour Jeunes Cfonà et Jeunes Pilles

Fondée par la Société _ _Ki.it. peUlique dn district âe Zarich
Le Comité''de l'Œuvre cherche à" placer , pour Pâques , des

jeunes filles mineures , comme volontaires, dans d'honnêtes fa-
milles pour se rendre utiles au ménage..— S'adresser , pour tous
renseignements , au Directeur de l'Office do Placement : Jj

F. KRADOLFER-SCHENKEL i
Bureau Wolfbach, 19, Zurich V. |

On désire placer au commence-
ment d'avril ou mai jeune fille de
16 ans, aimant l'ordre , d'une bonne
famille du lac de Zurich , comme

VOLONTAIRE
daus bonne maison du canton de
Neuchàtel où elle serait bien trai-
tée et où elle apprendrait le fran-
çais. Ecrire à J. R. 58 au bureau
de la Feuille d'Avis de Neuchàtel.

VOL ONTAIRE
On désire placer une jeune .fille

de Bàle , 17 ans, ayant Uni ses clas-
ses, dans une bonne famille de
Neuchàtel ou environs , pour ap-
prendre le français. Elle peut se
rendre utile auprès, des enfants ou
même dans les travaux du ménage.

S'adresser Hôtel du Soleil , Neu-
chàtel.

Jeune fille , Allemande , âgée clo
10 ans, cherche place de

VOLONTAIRE
pour apprendre le français , dans
petite lamille , pour aider au mé-
nago. S'adresser Comba-Borel G, 1er .

Volontaire
Ou cherche pour une jeune fille

bien recommandée, qui veut ap-
prendre la langue française , uno
place comme volontaire dans une
lamille sévère. S'adresser à Ulrich
Frei, pasteur , Zofiogue (Argovie).

La Famille, bureau de placement,
Treille 5, offre et demande cuisi-
nières, femmes de chambre, filles
pour ménage et café.
lama, m nmrmn_ __MU_ i MIIII _»¦_ .«I

PLACES
On cherche pour maison partl-

culièfre , à Berne (3: personnes) ¦ :.

une domestique
sachant cuire et connaissant lo
service. — S'adresser à Mm« de
Herrenschwand , Kirchenfeldstrasse
44. : ^_On cherche pour le 1er avril , dans
famille de deux personnes, à Bàle ,

Jeu^e Fille
robuste et surtout propre ; bon
traitement assuré. Offres écrites
sous O. K. 63 au bureau de : la
Feuille d'Avis de Neuchàtel. ....

On cherche une
JEUNE FILLE |

pour aider à tous les travaux «du
ménage. S'adresser à Mmo Krieger ,
Fahys 111. 

On demande

UNE JEUNE FILLE
recommandée , sachant cuire et
connaissant les travaux d' un mé-
nage soigné. Bon gage. S'adresser
Orangerie 8, rez-de-chaussée.

On demande tout do suite une

CUISINIÈRE
sachant faire un bon ordinaire. 30
à 35 fr. par mois. S'adresser pâ-
tisserie F. Wenger-Seiler.

On demande pour un restaurant ,

""CUISINIER *.;;
sachant fairo une bonne cuisino
bourgeoise. Bonnes recommanda-
tions sout exigées. Demander l:a-
dri;sse du n° 979 au bureau de la
Feuille d'Avis de Neuchàtel.

On cherche pour tout de suite ,

Une jeune f llle
sérieuse, sachant cuire et connais-
sant les travaux d'un ménago soi-
gné. Gage 30 fr. — S'adresser au
magasin do chaussures de M. E.
Huber , place du Marché , qui ren-
seignera.

femme de chambre
pour la Suisse allemande

Petite famille habitant belle mai-
son do campagne dans la Suisse
allemande cherche une jeune fille
de bon caractère pour parler fran-
çais aux enfa n ts et pour le service
dos chambres. — S'adresser à M,uo
Bodmer , Ottenbach (cauton,do
Zurich).

M .*.Alph. de Coulon , faubourg
do l'Hôpital CO , demande pour tout
de suite une

Mue cuisinière
Bonnes recommandations sont exi-
gées.

FEMME de CHAMBRE
Une bonne femme de

chambre, connaissant très
bien son service et sa-
chant coudre et repasser,
trouverait place tont de
suite ou pour époque à
convenir, chez Mmo Isaac
Schwob, 108, rue Jardi-
nière, à I_a Chaux-de -
Fonds. H. 5816 C.

On demande pour Paris une

lre femme de ctatoe
ayant fait un apprentissage de cou-
turière et munie de bons certificats.
— S'adresser à Mm< ! Aimé Berger ,
Bevaix.

On demande pour Lucerne une

bonne
exp érimentée, auprès de trois en-
fants. Prière d' envoyer photogra-
phie et certificats. Mme Schuma-
cher-Schwytzer, Tribschenstrasse3,
Lucerne. " H I352 Lz.
¦¦C_________________________-l

EMPLOIS DIVERS
On demande

une personne
forte , robuste et de toute confiance
pour soigner une dame malade.
Adresser les offres avec références
par écrit sous les initiales B. A. U.
62 au bureau de la Feuille d'Avis
de Neuchàtel.

iiîl
instruit , très sérieux, protestant ,
connaissant un peu 1 allemand,
demandé auprès d'un garçon , à
Dresde. 250 Ir. par mois. Adresser
offres, références et photographie
à M. A. Junod, inspecteur , Berne.

On demande pour doux fillettes
de 10 et 5 ans, à Baden-Baden
(Allemagne), une

gouvernante
Suissesse française , catholique.' —
S'adresser , le matin , à M"0 von
Borries , chez Mm« Perrot , Monruz.

Une personne se recommande
pour des journées.

S'adresser à M™« Bigi, Tertre 20 a,
au ret-dc-c haussée. 

On demande une personne brave
et honnfite comme

sommeîière
Demander l'adresse du n° 68 au

bureau de la Feuille d'Avis de
Neuchâtol.

Allemagne
" On cherche auprès de deux gar-

çons, 4 et 2 ans , jeune fille très
comme il faut , consciencieuse, sa-
chant coudre et si possible ayant
suivi un cours Frœbcl. S'adresser
à Mmo Lavanch y, Maladière 3, ou
pour de plus amples renseignements
a M|n° Rodewaldt , Hartwicusstrasse
n° 24 , 2mo , Hambourg.

ON CHERCHE
un garçon de 13-15 ans pour aider
dans les travaux de la campagne.
Bonne occasion d'apprendre l'alle-
mand. Vie de famille.  Pour infor-
mations plus précises s'adresser à
M. Rodol phe Stucki , chez M. Perret ,
jardinier , à Saint-Biaise , I(euchâtel.

JEUNE HOMME
allemand , sachant un peu le fran-
çais , désire place dans commerce ,
laiterie ou hôtel. Sait soigner les
chevaux. Bons certificats . S'adresser
E. S. 25 poste restante Neuchàtel.

On demande un

ton ta-Épi. vigneron
S'adresser à M. Jaquemot , Boudry.

On désire placer dans la Suisse
française, au printemps , un

jeune homme
de 15. ans qui a déjà quelques no-
tions du service postal et du factage.
On accepterait aussi autre emploi.
Adresser les offres au Bureau do
poste à Wylerolti gen.

On cherche pour tout
de suite une bonne

HT" MODISTE -^
Adresser les offres par

écrit à A. K. n" 102 poste
restante Fleurier. H-3129 N

pour un hôtel
On demande tout de suite un

garçon ou une fille d'office de
bonne conduite et moralité. — S'a-
dresser Hôtel du Soleil , Neuchàtel.

__ ___ Deluz, bureau de place-
ment, à Terrïtet, demande : ins-
titutrices et gouvernantes pour
l'étranger, spécialement pour l'Al-
lemagne. H. 2081 M.

Repasseuse
Une bonne ouvrière repasseuse

cherche une place à Neuchàtel ou
dans les environs , elle accepterait
comme telle, une place dans un
hôpital ou dans une institution
analogue. S'adresser Bellevaux 7,
3m* à droite.

On demande un

JEUNE HOMME
ayant une bonne conduite , connais-
sant les chevaux. Entrée à volonté.
S'adresser Café du Tram, Boudry.

YÂLHER
sachant très bien traire et muni
de bons certificats pourrait entrer
tout de suite chez Max Carbonnier ,
à Wavre près Neuohâtel.

-. l_U--__ ttOMME
ayant fait près de deux ans d'ap-
prentissage commercial , cherche
place-analogue avec petite rétribu-
tion \i Neucbâtel ou environs. —
Demander l'adresse du n° 52 au
bureau de la Feuille d'Avis de
Neuch àtel.

BAUX A LOYER
La pièce, 20 cent., la douzaine, 2 fr.

En vente au bureau de la Feuille d'Avis de "Neucbâtel, Temple-Neuf 1 •

DEM. A ACHETER
On demande ù acheter d'occa»

sion un

Tricycle
on l'échangerait contre une bicy-
clette. — Demander l'adresse du
n° 65 au bureau de la Feuillo d'A-
vis de Neuchàtel.

Maison à acheter
Un négociant sérieux cherche à

cahoter un immeuble spacieux au
centre de la .ville , pour y installer
de grands magasins. •— Adresser
offres écrites sous chiffres A. II. B.
60 au bureau de la Feuille d'Avis
de Neuchàtel. 

On cherche à, reprendre

un calé-brasserie
à Neucliâtel ou environs. — Cas
échéant ou achèterait l'immeuble.
Adresser offres à MM. Court &
C1 », 7, faubourg du Lac, Seu-
chiitt.1

AVIS DIVERS

VILLE DE FRIBOURG
EMPRUNT A PRIMES DE 2,700,000 FRANCS

Divisé en 270,000 obligations

Cingnant e -nenvième tirage des numéros îles Obligations et des Primes
14 mars 1908

NUMÉROS NUMÉROS NUMÉROS NUMÉROS
m t/i co «

__
_

__ _ _ _  c C O  = _» C C O L
S .S Ui . to « w  « -S u. « . 2 U J .
•S *- £ G- -S «S « -S J= «ï ¦*_ 5Ç«- « - = . '__: « S  *E cd Z "_\ ctf s
;£ o» 5= -o m e_ *© _ £ ? _ _ _ *£ J£? n_ ,
^ S 0- « s a .  « S E « S a- ;;
» o  - œ o l t n o < o ©  ^fl. o a> <D )t- C O  "O co *T3 cn *e o. ,;gO ta oî c&•m -o *o -a

1243 1 40 3984 22 35 6810 24 35 8370 5 40 )

3064 3 35 5044 17 35 7214 21 40 8810 23 35 !

3171 1 50 5356 21 35 7217 M 40 10757 4 50

» 9 50 5509 22 50 7284 18 35 i

3917 21 35 6030 21 40 7297 6 35

3984 6 35 6168 11 10,000 7480 21 40 i

Les lots de 16 fr. ont été gagnés par les obligations des séries uOB : '
Hl , 729, 778, 1241, 1243, 1432, 1483, 2449 , 3064, 3171 , 3391, 3753, 3917,

3984, 4067, 4794, 5044 , 5156, 5356, 5363, 5509, 5553, 5581, 5767, 5870, 0030,
6168, 6326, 6452, 6810, 6820, 6943, 7167, 7214, 7217, 7284 , 7297, 734 1, 7370,
7457, 7460, 7480, 8131, 8370, 8421 , 8810, 8990, 9134, 9366, 9742 , 9792, 9955, '
9963, 10128, 10249, 10628, 10666, 10757, dont les numéros ne figurent '
pas au tableau ci-dessus.

Le paiement de ces lots sera effectué , dès le 15 juillet 1908 :
à Fribourg : à la Banqu e de l'Etat. à Bàle : à la Banque commerciale,
à Berne : chez MM. Grenus & C' °. à Lucerne : chez MM. Crivelli & C .-
à Genève : au Comptoir d'escompté, à Lugano : à la Banque de la Suisso '•¦
à Lausanne : chez MM. Chs Masson italienne.

& O» . à Neuchàtel : chez MM. Pury & Cio..
Toute demande de renseignements doit être accompagnée d'uaV

timbre pour la réponse.
Friboui-s, le 14 mars 1908. II. 1223 F.

La Commission des Finances de la ville de Fribourg (Suisse).
____  ̂ » — ¦- .¦¦ ¦ - ¦ ~—m

ROD & PÂLAZZI
Ferblantiers - Appareilleurs

avisent leur honorable clientèle, MM. les architectes,
entrepreneurs et le public en général, qu'ils ont transféré
leur atelier, rue des Terreaux 13.

Ils se recommandent pour tous les travaux concernant,
leur partie.
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Grands Magasins « AU LOUVRE »
X. KELLER-GYGER

m

NEUCHATEL - Rue du Seyon
J'ai l'honneur d'aviser ma bonne clientèle que j' ai traité de gi-ands achats dans les plus grandes

f abriques, les mieux renommées ; en ce cas je p uis off rir un choix énorme de

Hautes Nouveautés en noir et couleur
POUR COSTUMES ET ROBES

genre classique et jusqu'au genre le plus riclue, eu

Serges, Armures, Cheviottes, Alpaga, * *•». *¦<*. 2 25J _.5 _ «t 2.7s le mètre.
I Mohair Coatina à 3-25> 3-5°' 39°' 4-5°- 4-9o> 5-5° à6 -50 ie mètre-
1 Drap atnazone, 130 cm., à 29° 4¦5o> 55°' 59o > 6  ̂780, 85o - 9so décati-
I Mousseline laine - Voile laine - Laine Tennis rayé et à carreaux - Pékin laine

Reçu te plus grand choix k superbes Cosi/edions
pour Dames et Fillettes, dernier modèle

Costumes de drap unis et façonnés. Coupe irréprochable , eu noir et daus toutes nuances
depuis 28.75, 35.—, 38.50, 42.—, 45.—, 48.—, 55.—, 58.—, 65.—, 68.—, 75.—, 85.—, 95,—

Grand nouveau choix de Manteaux de pluie
depuis 12.50, 16.50, 19.80, 24.—, 28.—, 32.—, 38.—

Paletots j_ _*ffi_ *,ïS_ïB- Jaquettes _ . ,  £&.«£
Jupes-Robes, 300 pièces en noir et couleur, taille 40-52 cm.

depuis 3.90, 4.90. 5.80, 9.80, 12.—, 15.—, jusqu'à 45.— *

Choix immense de Jupons, laine, drap, moiré, soie et alpaga
! SUPERBE CHOIX DE BLOUSES NOUVEAUTÉS, modèles en tous genres

TABLIERS de ménage et fantaisie. TABLIERS pour sommellères, dans toutes façons et qualités
Grand choix de CORSETS, SOUS-TAILLES, LltiGERlE

CONFECTIONS SUR MESURE 1
Bî__ ~ Réparation, daus la mai.on "tSS 5

Se recommande, X. KE__ L_ER-QYQE_ R H

2lM_iK_BB^^^^^^^^^^^^^^^^^^H_II^II^IIIIMMII

LE TRÉSOR DE MÉRANDE

îs _Bl.L __ . -l DE LA FEUILLE D'AVIS DE lOCilAlL

PAR

J.-H. ROSNY

Plus d'une heure et demie s'était écoulée,
lorsque Gabriel , Kounou et Malek signalèrent
entin l'apparition de la tribu nègre. Elle s'a-
vançait lentement , en désordre, avec une in-
souciance victorieuse. 1 .lie traînait après elle
un gros butin de buffles à bosses, de moulons,
de chèvres, de captifs de tout âge. Les guer-
riers étaient armés de lances, d'arcs et de
massues. Ils menaient g» and tapage, ayant
lourdement mangé avant de se remettre en
route et bu de quoique préparation fermentée.
La défaite de leurs ennemis les remplissait de
sécurité et de joie puérile.

— Quel ques vulées daus cette masse, ob-
serva Montrose, en montrant lo oanon-re vol-
ver , feraient un j oli massacre. Et comme ils
ne se rendraient pas même compte de ce qui
leur arrive , ce serait sans doute une de ces
paniques telles que le désert en voit rarement.

— C'est tentant! répartit Jacques... Et
-0_n ___ e ils ne sont en vérité pas intéressants,
iprès le massacre qu 'ils ont dû faire de leurs
.unemis, je ne serais pas loin d'adopter cette
solution.

— Qui nous barrerai t le sud ! s'écria Sal-
l'ayre... Les fuyants porteraient au loin le
j ruit de noire approche et de nos procédés
ianguinaires. J'aime mieux courir le risque
l'un siège...

Montrose secoua la tète.
— Un siège nous compromettra-l-il moins?

l'en doute.
^•production autorisée pour les journaux ayant un

traité avec la Société dos Gens de Lettres.

— Non , mais nous avons encore la chance
de n 'être pas aperçus. Ces gens ne viennent
que de commencer leur étape... Si le rocher
n 'attire pas leur curiosité, avant deux heures
ils seront hors de vue... Si au contraire ils
nous découvrent et nous cernent, on pourra
parlementer. Enfin , même si nous sommes
contraints de combattre, comme nous serons
les plus forts au début, nous pouvons obtenir
qu'ils continuent leur route.

— Us pourraient aussi, et fort proprement ,
nous cerner , jusqu 'à ce que la faim nous con-
traigne à sortir.

— D'abord ,riposta le savant, outre les qua-
tre ou cinq j ours de vivres frais que nous a
procurés la chasse de ce matin , nous avons
presque intacte la provision de nourriture
comprimée qui uous permettrait de tenir plus
de six semaines.

— Après quoi l'expédition serait raanquée i
fit Jacques avec mélancolie.

— Je voulais seulement montrer qu 'il n 'est
pas facile de nous réduire par la famine, re-
prit Salvayre. Je ne crois pas, pour mon
compte, que cette tribu victorieuse, qui doit
avoir hùtc de revoir ses foyers, s'immobilise-
rait un mois dans un siège hypothétique...
Mais quand il en serait ainsi , une sortie de
nuit nous permettrait, je suppose, de rompre
les lignes de l'assiégeant. Noua avons vingt
guerriers qui savent se servir du fusil, ce
qui , avec le canon-revolver , les fusils à élé-
phants... et le cinématogra phe, nous donne
dix chances contre une de réussir.

— Si dans l'intervalle il ne survenait pas
de nouveaux ennemisl remarqua Montrose.

Cette dernière observation frappa d'autant
plus Salvayre qu'elle correspondait ù une in-
quiétude qui le to-.rmen .a _ _ depuis le retour
de Malek. Il eut un instant la tentation de
faire agir son artillerie contre la tribu nègre.
Celle-ci s'avançait en trois troupes compactes.
Rien n 'était plus facile que de calculer les

distances. De plus, comme l'avant-garde n 'é-
tait guère qu 'à deux kilomètres, elle allait
bientôt se trouver à bonne distance pour la
fusillade .Evidemment quelque mitraille dans
cette foule désordonnée d'hommes et de bêtes,
suivie d'une bonne volée de balles, produirait
un effet terrible.

Mais cela répugnait étrangement à Sal-
vayre. Encore que ces nègres se fussent eux-
mêmes livrés au massacre et au pillage, il lui
eiït semblé commettre ,en les attaquant à l'im-
.proviste, un assassinat en masse, et cela d'au-
tant plus qu'ils n'avaient fait , ea somme ,
qu'obéir à leur morale traditionnelle.

— Mes amis, dit gravement Salvayre... en
tirant sur ces gens sans qu 'ils nous aient dé-
claré la guerre, nous commettrions un acte de
haute trahison contre nous-mêmes !... Leurs
actes envers leurs ennemis ne j ustifieraient
pas les nôtres !

— Vous avez raison ! s'écria Montrose avec
véhémence. Leurs meurtres n'excuseraient
pas les nôtres...quoique, aj outa-t-il avec indi-
gnation ,la façon dont ils mènent leurs captifs,
là-bas, ne soit pas de nature à leur concilier
nos sympathies... 11 y cn a un surtout qui ne
cesse d'user du bàtou... Celui-là, il me sem-
ble que je l'abattrais sans remords!

Depuis longtemps, les interlocuteurs s'é-
taient rendus invisibles. Les créneaux natu-
rels du fort leur permettaient de tout voir
sans se découvrir. Et la horde nègre appro-
chait de plus eu plus. Plusieurs de ses guer-
riers avaient même rej oint la rive ouest du
lac et se désaltéraient. Les autres gardaient
leur disposition compacte , à part ceux qui
faisaient avancer les bêtes et les esclaves.
C'étaient de superbes types humainsjbauts de
stature, la poitrine profonde, les membre^
créés pour le combat et la faligue. Si l'Afri-
que produit quelques populations naines, elle
est surtout la terre des géants. C'est par mil-
lions que ses hommes noirs ont reçu la force

du corps et l'harmonie des proportions , et les
blancs qui l'habitent , Arabes et Berbères au
nord , Boers au sud , sont en général de haute
taille, résistants, robustes et braves. Il y a
dans cette terre un princi pe héroïque qui fait
en général défaut à, l'Asie et qui annonce peut-
être de grandes destinées.

A part quelques vagues ceintures, quelques
bij oux sauvages aux poignets, au nez, aux
lèvres, les guerriers marchaient nus. Leurs
têtes, dures comme le granit , n 'étaient pas
mal faites, encore que la bouche fût épaisse ;
les nez presque droits n 'étaient pas rares.Par-
venus à l'angle du lac où se trouvait là forte-
resse, ils parurent d'abord vouloir continuer
leur route vers le nord. D y eut une discus-
sion assez longue, puis L'avant-garde se diri -
gea vers le rideau éclairci des karites.

— Us peuvent encore refluer le long du ro-
cher, chirchola Montrose.

— La plaine porte nos traces ! répondit Jac-
ques. Et, d'ailleurs, il y a la barricade do
l'entrée, trop visiblement faite de main
d'homme.

— Attendons ! dit Salvayre d' une voix tran-
quille.

Us n'attendirent pas longtemps. L'herbe
coupée venait d'attirer l'attention des nègres
éclaireurs. Us se montraient l'un à. l'autre
avec inquiétude cette marque évidente du
passage de l'homme. On les entendait crier ;
les voix s'enflaient en clameurs. Ce fut bien
pis lorsqu 'ils constatèrent l'abatage récent des
karités. La horde s'arrêta, les chefs s'assem-
blèrent en conseil, et tous regardaient le lac,
la plaine et les collines du nord attentivement.
Us se rassuraient un peu, lorsqu 'un solitaire
qui avait poussé jusqu'au rocher poussa un
grand cri et revint vers ses compagnons.

— Il faut en prendre notre parti ! murmur a-
MontTose... noua sommes découverts.

Les chefs nègres hésitaient. Le silence de
1a forteresse les emplissait à la fois de crainte

obscure et d'espérance. Mais, se décidant , ils
rassemblèrent une colonne de guerriers , et
poussant de grands cris, frappant sur leurs
boucliers.ils envoyèrent des hérauts.

C'étaient quatre grands nègres du plus bel
ébène, le visage teint en jaune , les lèvres hi-
deusement traversées de cônes de quartz ou
âî disques, des bracelets aux bras.des colliers
au cou, les cheveux tressés avec des fils de
cuivre et ornementés de petites cornes polies.
Armés de longues lances.iLs s'avançaient der-
rière leurs boucliers quadrangulaires, lente-
ment.

Lorsqu'ils ne furent plus qu 'à ceut pas de
la forteresse, ils s'arrêtèren t. L'un d'eux , une
brasse d'étoffe rouge jetée en travers de
l'épaule , clama d' une voix retentissante :

— Rien ne peut lésister aux guerriers
moungos : leurs coups sont terribles; leur re-
gard perce la piene, l'eau ct les herbes. A
quoi bon vous cacher derrière la pierre ? Nos
chefs Kouragam et Ouando sauront vous con-
traindre par la force ou vous réduite par la
ruse... Rendez-vous et vous aurez la vie
sauve. Vous travaillerez pour les Moungos,
vous porterez nos fardeaux, vous conduirez
nos bœufs, mais il ne vous sera pas fait de
mal. Si vous résistez, nous vous enfumerons
dans le roc et ceux qui essayeront de sortir
périront comme des chacals et des hyènes.

— Voilà qui est catégorique , s'écria Mont-
rose avec indignation. C'est une déclaration
de guerre en règle !

— Et de nature à nous ûter l'espérance de
les amadouer ! gtommek Mérande.

— Je tirerai cette fois sans remords, reprit
Gabri el. D'autant plus qu 'ils nous offrent des
cibles merveilleuses.

Salvayre écouta ses compagnons en silence.
Puis, se tournant vers Niembé et Kounou,
qui avaient traduit le discours du héraut nè-
gre:

— Dis-leur. Kounou, ^ue -0O3 ne leur vou-

lons pas de mal ,et qu 'ils passent leur chemin ;
mais que notre colère est terrible!

A ces mola, Français et Songhoïs se mond è-
rent brusquement au haut de ia forteresse. Et
Kounou cria :

— Ceux qui tienne nt la foudre ne redoutent
pas les lances, les flèches ni len sagaies! Allez
dire à vos chefs Ouando ct Kouragam que
nous consentons t. vivre en paix avec eux , si
vous continuez votre route. Mais si vous per-
sistez dans la guerre , vos cadavres pourriront
au bord du lac et vos lils pleureront voire dé-
faite pendant trois générations.

L'apparition subite de là petite garnison au
sommet du rocher avait surpris les nègres.
Les hérauts demeurèrent interdits ,ne sachant
quo répoudre , tandis que ,; plus loi n, la foule
des Moungos, après un silence, brandit ses
armes, fit retentir ses boucliers ct poussa le
cri de guerre.Kounou reprit Ja parole.

— Qu'attendez-vous pour porter notre ré-
ponse? Dites à Kouragam et à Ouando que
nous voulons entendre la voix des chefs.

Les hérauts s'éloignèrent. On les vit long-
temps parler aux chefs, puis le colossal Kou-
ragam et le vieil Ouando s'avancèrent à pas
lents, Kouragam semblait descendre de ces
anth ropoïdes invincibles qui , aux anciens
âges, tenaient tète au leo spe__eus ' et dont les
descendants amoindri s — les gorilles — sa-
vent encore terrasser les lions. Avec ses bras
gonflés de muscles, ses pectoraux saillants, sa
massue aussi lourde que la lance d'un Aj ax
Télamon, ce devait être un épouvantable an-
tagoniste dans le corps à corps. Ouando , petit
à côté de ce géant, montrait un visage rusé,
des yeux j aunes ttès mobiles et une bouche
presque fine. Ce fut lui qui porta la parole.

— Les guerriers du rOc ont demandé û ¦par-
1 Colossal Carnivore des temps primitifs , auprès

duquel nos lions et nos tigres apparaîtraient dea»
félins do faible Uitte,

Grande Blanchisserie Neuchàteloise
Téléphone S. GONARD & C  ̂ Téléphone

. Usine à vapeur - MONRUZ, NEUCHATEL

Rend le linge dans la huitaine lavé et repassé avec
soin. — Prix, très modéré-.

» Service à domicile •

JMP"" PRIX -COURANT FRANCO SUR DEMANDE "̂ Bf

A vendre tout de suite, pour
cause de départ, un

lit complet
eu noyer , deux places. Ruelle Du-
falé 3, au 2n> .
1HN_-3 _3S__ «̂3HS 3̂-_ S=^
| FŒTISCH FRÈRES g
| S. A. X
T rue de l'Hôpital 7 et rue .es Terreaux! *r
M NEUCHATEL |

H Aprîx modérésgrand choix de W
i PIANOS et HARMONIUMS M
H Location,Achat,Echange,Accords, M
g Réparations soignées, Transports. *•*

* %
'La Veuille d'Avis de Neuchàtel, '

hors de ville,
( . fr. 5o par trimestre. i
*• ' m*

_H__H___J___-_. Il ——g
GRAND I

SAZJLR PARISIEN I
Rue de la Treille I

35§p~ Reçu un bel assortiment de W

CORSETS j
coupes très élégantes et habillant droit j ,

Nouveaux modèles dans tous les prix !&|

Bonneterie ï

GANTERIE I
l Cols - Cravates - Bas - Chaussettes §

j Ceintures nouveautés i
I FEffiKE S ET BARRETTE S pour COIFFURES J
S PARFUMERIE, BROSSERIE |

MARÉE
On rendra sur la place du Marché (près de là fon-

taine), le mardi, jeudi et samedi, de la marée
fraîche de la Mer du Nord :

CABIMiAUDS ) J_W *_ ?%,  centimes
AI GtBM FINS tÊ ËzË W la
MERLAN!!. ) ~_m t̂^ livre

# _5&K

. BW en toute Saison.^m .
u. KB txigeMe véritable «S "

£fFERM__ .T W
zj f l DE RAISIN ! S
f de iJNSTITUT 1°
m CLAIRE au LOCLEl
B le meilleur remède contre H
f BOUTONS . ECZEI .E 1 .
f RHUMATISME .GOUTTE |
I DIABETE MANQUE D'APPETIT É

ËËk Très agréable à boire! JÊ&
l&kt fioû. de vin aouveau!>gg||

Joutes pharmacies
Demandez aussi le

FERMENTOGÈNE
ou ferment de raisin concentré.
Mêmes conditions et prix. :

Les personnes abonnées à la

LUMIÈRE ÉLECTRIQUE
sont informées que le maga_n d'appareillage électrique
sera ouvert au Collège, salle n° 7, dès mercredi 18 mars, tous
les jours do semaine de _• heure» à 5 heure» après raidi.

Belle exposîtî©!! de lucres
à gaz et à électricité, appareils de chauffage, etc.

Se recommande , Eugène FÉVRIER

TRAVAUX EN TOUS GENRESwà l'imprimerie de la Feuille d'Avis de Netîchâlel.

________________________________-____________________________B--______________l
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Le plus beau choix de

iAlISSlIS
se trouve à la

SMAE am CHAUSSURES
rue de l'Hôpital 18

Tb. Fauconnet-Nicoud

-_a_---M-BM____________-__l

d'un lot de soieries unies et
brochées, blanches et noires , ainsi
que d'un lot de passemente-
rie pour robes, blouses, etc. Mm*
Fuchs, Terreaux 'A.

¦_—¦—_-____________________l_B

Liirairie il total
¦NEUGHATEL

Henrjr Bordeaux. Les jeux
qui s'ouvrent. . " . , 3.L0

Mémoires de la comtesse
de BoJgne. 3 vol. in-8<> _ 7.50

Léon de Tinseau. Le port
d'attache . . . ..  3.50

IndicateurdeNeuchâtel. Par-
tie alphabétique et pro-
fessionnelle, relié . . ..50

Idem. Partie alphabéti-
que et par ordre do
rues, relié 5.50

Léon Frapié. La Figurante. 3.50
Adolphe Ribaux. Mon frère

Jacqueline 3.50

^"SfHHY -ilEN ÂII.__ . J_ . _88 _̂ ____ "B™ * *̂ • *a *« «*™HYSIÊNIOUEWdè ,. ... ,&£___. est le meilleur des

kïLfflj l cfeapte «MS

Ç^̂  ̂repassage
Ei vente tas tontes les taies épiceries el ei ps ciez

V. REUTTER Fils
NEUCHATEL

Verrerie de Semsa.es S, A,
Bouteilles en tous genres

Spécialité de

UTILE. I!I_Ï__ .!.IS
se recommandent par leur bienfacture et solidité

GR OS ET DÉTAIL

Adresser les commandes directement à la f a-
brique.

Coton perlé r )̂. sont im CQiom
€. ©t©ll d9_ECOle <9ÉL ¦} . -tricoter les
Coton w ,_Ecl»Ir«<yS) P1US *W****
Bas et chaussettes finis (« Marque écureuil »)

se distinguent par leur solidité et souplesse.
Seuls fabricants de ces marques, spéciales et déposées. : R.10788

J-. J. Kunzli & Cie., Retoidene ct Tricote rie triée., à Strengelbach (Argovie).
N.B. Ces articles sont aussi fournis aux pri x de fabrique par la plupart

des maisons de gros. BSB~ La fabriqua ne fournit pas aux particuliers.

garantis
Prix du jour

MagashTPEISI
Hôpital IO

Cfonnueree de vins et li-
qnenrs à vendre , pour cause de
cessation de commerce. Paiement
comptant.

S'adresser Etude G. Etter , no-
taire, 8, rue Purry.

Magasin âe tates fit cigares, papeterie
est à remettre au centre de la
ville de Lausanne dans une rue
très fréquentée. — Reprise 9 à
10,000 fr. Avenir assuré à preneur
actif et sérieux. — S'adresser à
L. Zahnd , agent d'affaires , Lau-
sanne. II 31,348 L

Plus d'anémie ni de chlo-
rose grâce au vin f ortif iant
et aux p ilules antianémi-
ques de la Pharmacie
Dr Reutter.

PLUS D'ASTHME!

©

Guérison immédiate.

Uenseignements-gratia
et franco. Ecrire au D1- Cléry,
53, boulevard Saint-Martin , PAHIS.

FROMAGE D'EMMENTHAL (lre plitfi)
par colis postaux de û kilos ,
franco de port contre r é mbonr-
scinent à, IO fr. (t™ qualité)
et » fr. 50 (2™ qualité). Fro-
mage mai gre j uteux à 90 cent, le
kilo. — .1. Kttlmi, -J.angnau,
Emmenthal. (IL U5S Y.)

FUMIER
On offre à vendre du fumier de

cheval bien conditionné , rendu sur
place à partir d'un tombereau. — ¦
Prix très modéré. S'adresser à M.
Kœnig-Olerc, Parcs 03. — Télé-
phone 390.

L» FEOTIXE D - tns DE "N E UCHàTEL.
hors de ville, i o fr. par an.

Le savon f
au Goudron ct au Soufre |marque : deux mineurs |
est depuis bien des années re-
connu le meilleur remède contre
toutes les impuretés de la peau ,
boutons , pellicules des cheveux
et de la barbe. Véritable seule-
ment de
Bergmann *SL O. Zurich

En vente à 80 cent, chez:
los pharmaciens Bourgeois , Jordan
et D' Reutter. à Neuchàtel; D. -A.
Chable, Colombier; P. Chapuis , Bou-
dry. ____ \
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LIGUE CONTRE LA TUBERCULOSE
dans le district de Neuchàtel

Assemblée générale des membres de la Ligue
le jeudi _9 mars, â 2 heures _ / 2

A L HOTEL-DE-VILLE, Salle du ConseU général

OKttlîI. DU JOUR :
i. Rapport du Comité sur la gestion et les comptes de 1997-j
2. Rapport des vérificateurs des comptes;
3. Rapport des médecins du Dispensaire antituberculeux;
.4. Discussion et vot__ion sur les conclusions de ces rapports ;
5. Nominations statutaires ;
G. Rapport sur l'organisation d'une < maison de

vieux » (Brockenhaus);
7. Divers. Le Comité.

¦I _ ¦ I 1PMIM I III I IMhM _ M I _M _II imi li lll ill II  HH il ll'l l l ""' ¦"¦™«"

GRANDE SALLE DES CONFÉRENCES
Mercredi 18 mars 1908, à 8 h. du soir

GEANDE SOIEÉE
OBGANISÉE PAR

Llll GBR-ffll DE JEUIS GENS
AVEC LE CONCOUBS DE

21. RODOLPHE JUNG, baryton de Bâle
de M ** R YCHNER-PONCHON , soprano

d'un CHŒUR MIXTE et d'un CHŒUR DE DAMES
sous la direction de M. Em. LAUBER

Première parité :
===== La chanson populaire française ancienne ¦ ¦- . -

Causerie avec audition de chansons
Deuxième partie :

Histoire de Joseph, en 12 tableaux vivants (30 figurants)

PRIX DES PLAGES : 3, 2, 1 f r. 1
Vente des billets à l'agence W. Sandoz, magasin de musique

Fœtisch frères (S. A.), Terreaux 1.
Tramways dans toutes les direction à la soHie.

1er à dea chefs. Les chefs sont venus. Que veil-
lent les guerriers du roe?

Et Kounou , traduisant la réponse de Sal-
vayre, mais enflée par l'emphase sauvage :

— Ils veulent la paix. Et cependant la force
est dans leurs mains. Leur tonnerre est
effroyable : il fauche les hommes comme l'o-
rage fauche les feuilles. Rien ne peut résister
it leur colère !

— Aucune tribu n'a résisté à, Kouragam et
à Ouando ! interrompit orgueilleusement le
colosse. Pourquoi seriez-vous plus forts que
nos guerriers aux poitrines profondes?

— Ne t'ai-je pas dit que nous avions la fou-
dre? Quelles poitrines résistent à la foudre,
chef aux larges épaules? répondit Kounou.

Quoique Kouragam et Ouando n'eussent
pas eux-mêmes combattu contre les blancs, Us
avaient entendu parler de leur puissance par
des captifs ou des nomades. Ouando sentit le
désavantage de risquer la gloire de sa tribu et
le butin pria sur l'ennemi dans un combat in-
certain. Mais Kouragam, plein de la témérité
des hommes invaincus, inclinait à la guerre.

— Que nous donnerez-vons en signe d'al-
liance? dit Ouando, essayant un marchan-
dage.

La réponse se fit attendre. Les voyageurs
hésitaient, incertains si un don apaiserait les
Moungos ou si, au contraire, il n'exciterait
pas davantage leur convoitise en leur faisant
croire à un recul des adversaires. Niembé ct
Kounou , consultés, opinèrent pour un cadeau
peu considérable, aux deux chefs seulement.
Cet avis prévalut.Le Songboï reprit la parole.

— Ouando et Kou ragam sont-ils les grands
chefs? demanda-t-il. Aucun autre n 'est-il leur
égal parmi lea guerriers moungos?

— Nous sommes lea vrais chefs ! répondit
violemment Koura gam. Aucun autre n 'ose-
îait se lever devant nous.

— Bien ! réparti t Kounou. Nous voulons
«igir eu amis avec les grands chefs, mais non

pas payer un tribut. Kouragam et Ouando au-
ront chacun un collier brillant comme l'aurore
et une barre de sel.

Peut-être que si les colliers avaient été
montrés tout de suite Kouragam se serait
laissé éblouir. Malheureusement.il fallait des-
cendre dans la grotte et déclouer une caisse.
Aussi, malgré les représentations timides
d'Ouando, le colosse hurla :

— Kouragam a sa case pleine de colliers
éUncclants ! Si vous voulez la paix, il faut lui
laisser prendre ce qu'il veutl

Il s'exaltait en parlant, ivre de sa force, et
frappait le sol de sa lourde massue.

— Nous aurons la guerre, fit Kounou en se
tournant vers le savant... D est inutile de
céder davantage.

Après un court conciliabule, le Songhoï s'é-
cria*

— Retirez-vous, chefs aveugles! Quaud
vous aurez rejoint vos guerriers, le tonnerre
parlera.

— Qu'il parie ! s'écria Kouragam avec dé-
dain. Les Moungos se rient de vos menaces.
Avant le coucher du soleil, vous pleurerez
comme des femmes , avant qu 'un nouveau
matin se lève, vous aurez poussé votre cri
d'agonie !

Les chefs nègres s'éloignèrent à grands pas.
On les vit rejoindre leurs guerriers ; une ac-
clamation immense salua leur retour. De nou-
veau les Moungos brandissaient leurs armes,
frappaient leurs boucliers et poussaient lo cri
de guerre. Sur le rocher tout était prêt pour le
combat: le canon-revolver braqué, les tirail-
leurs à leurs postes. Salvayre hésitait cepen-
dant à donner des ordres.

—11 fau t tirer maintenant,disait Kounou...
Ces Moungos vont se disperser. Kouragam et
Ouando comptent sans doute mettre le feu à
notre barrière, mais ils essayeront d'abord de
nous effrayer par dea ruses.

Un incident imprévu détermina le commen-

cement des hostilités. Quelques captifs, profi-
tant de l'inattention de leurs gardiens,
s'étaient glissés auprès d'un groupe de tama-
riniers, dans l'espoir d'atteindre le rocher, où
ils comptaient, en offrant leurs services, obte-
nir un abri. L'un d'eux, plus impatient que
les autres, s'élança brusquement dans la
plaine. Des rugissements éclatèrent, si terri-
bles, que lea compagnons du malheureux,
perdant la tète, sortirent de leur couvert et
s'enfuirent au hasard. Ils n'allèrent pas loin.
Une trentaine de guerriers s'étaient précipités
et cernaient lea fugitifs. Ce fut un rapide ct
lamentable massacre ; les haches fendaient les
crànes.les lances faisaient jaillir les entrailles.

— Ils auront voulu ! s'écria Salvayre...Feu !
La mort j aillit du rocher. Tandis que la fu-

sillade décimait les massacreurs, plusieurs
coups du oanon-revolver allaient apprendre à
Kouragam et h Ouando la puissance des
blancs. Toutefois, si une partie des nègres,
pris de panique, s'enfuit éperdument , une
autre partie,conduite par Kouragam, se retira
en assez bon ordre , quoique dispersée. Même
le chef colosse s'aiTéta deux fois pour faire
des gestes de menace.

— Cessez le feu ! s'écria Salvayre...
C'est qu'en effe t la continuation de la fusil-

lade n'était plus, avec des tireurs médiocres
et des ennemis épais,qu 'un gaspillage de mu-
nitions.

Somme toute, la tuerie n'avait pas été bien
grave : les fusils avaient atteint cinq ou six
hommes et le canon une dizaine. L'effet mo-
ral surtout était considérable. Il l'eût été bien
plus, si la horde avait été tout entière réunie.
Mais l'arrièrc-garde, avec la presque totalité
du bélail et dos captifs, était restée à l'angle
du lac. Quand elle vit la retraite do l'avant-
garde, clic se relira avec calme, ce qui contri-
bua à ramener les fuyards. De sorte qu'un
quart d'heure plus tard la horde dea Moungos

était en passe de se reformer: les chefs déli-
béraient.

Il ne restait à petite distance qu'une dou-
zaine de bœufs à bosse et un nombre équiva-
lent de captifs. Rassurés par la cessation du
feu, ces derniers se rapprochaient peu à peu de
la roche, en suppliants. Les plus avisés chas-
saient devant eux les buffles.

— Ces pauvres diables apportent Ieura pro-
visions! dit Gabriel... Nous ne pouvons dé-
cemment leur refuser l'hospitalité!

— Nous ne la refuserons pas non plus ! ri-
posta Mérande.

— D'autant plus, ajouta Salvayre, que ce
sont de solides gaillards, évidemment aguer-
ris à la vie de ce pays,et que les buffles pour-
ront à, la rigueur soulager nos porteurs et
même remplacer nos chevaux s'ils succom-
baient à la maladie ou aux piqûres des in-
sectes !

Kounou fut de l'avis des blancs. Lorsque
les fugitifs furent à portée de la voix, il leur
adressa la parole :

— Qui êtes-vous, vous qui venez demander
notre protection ?

Le plus vieux do la bande s'avança et,
montrant ses compagnons, parla dana une lan-
gue que Kounou n 'avait j amais entendue.mais
nue Niembé comprenait.

— Nous venons de l'autre bord du lac, où
nos pâturages s'étendent jus qu'aux sources
du grand Eleuve. Les bœufs, les moutons et
les chèvres paissaient innombrables autour
de nos tentes; nous vivions dans l'abondance
et la joie. Les Moungos sont venus de nuit , et
voilà: au matin les tentes des Ngamanas
élaient en flammes, leurs guerriers morts ou
captifs, leurs femmes violées. Les Moungos
ont fondu sur nos villages, plus rapides que lo
vent d'orage ; les entrailles de nos morts ont
été jet ées sur la plaine, et les chacals, avec
les hyènes, ont dévoré la chair de nos vail-
lants. Beaucoup aussi ont péri dans lo feu ,

d'autres ont eu leurs os brisés avec des mas-
sues, il y a eu des chefs à qui l'on a arraché
les mamelles. _ Nous implorons votre pitié.
Nous serons vos esclaves ; nous obéirons à
votre geste ; noua nous prosternerons devant
vos ombres!

C'étai t, sans nul doute, l'orateur de sa
tribu : il parlait d'une voix belle, pathétique
retentissante, et sa mimique n 'était pas dé-
pourvue d'art. Sur l'ordre de Salvayre,
Niembé répondit :

— Venez ! Nous ne vous demandons que
d'être fidèles, de nous servir de guides et de
nous aider au transport des provisions...

Les barrières de la forteresse s'ouvrirent;
les suppliants^ d'abord craintifs et prosternés
devant leurs protecteurs, se rassurèrent lors-
qu'on leur offrit un peu de tabac. Quant aux
buffles , quelques-uns, trop volumineux, ne
purent franchir l'entrée : il fallut les entraver
et les laisser dans la prairt». Lea nouvelles
recrues n 'étaient pas à dédaigner. Mieux que
Niembé ou Kounou , les plus âgés de la bande
pouvaient guider la caravane à travers cer-
tains territoires. C'était de plus une douzaine
de porteurs excellents, pleins de vigueur , et
qui si le sort voulait qu 'il y eût un combat à
l'arme blanche,feraient des soldats intré pides.
Comme leurs vainqueurs moungos, ils se dis-
tinguaient par l'élévation de la taille, la pro-
fondeur de la poitrine et l'harmonie des pro-
portions.

Ils se familiarisèrent très vite, et, avec la
mobilité d'esprit des sauvages, ils semblaient
avoir presque oublié leurs malheurs. Seul le
vieux — il se nommait Mbouna — restait mé-
lancolique. 11 raconta en détail la défaite la-
mentable des siens. Il dit la férocité des vain-
queurs et comment on avait tué ses fils
devant ses youx.

— Croit-il , lit demander Jacques, que les
Moungos abandonneront le siège?

Le vieillard no le croyait pas. D'après lui ,

Ouando , aussi féroce que Kouragam , mais
plus prudent, s'opposerait à la guerre. Mais
Kouragam, quand il le voulait, était le chef
suprême, et il s'obstinerait à cerner la cara-
vane.

— Si vous pouvez, avec voire tonnerre ,tuer
Kouragam , la guerre sera finie, dit-il. Sinon
les Moungos passeront les jours, et les nuits à
guetter dans les fourrés et derrière les mame-
lons.

Cette perspective irrita Jacques et Mont-
rose.

— Faisons une sortie ! s'écria Mérande. Si
nous restons terrés ici , ils reprendront cou
rage ; si nous les attaquons vigoureusement,
nous les mettrons en fuite.

— De plus, ils nous laisseront leurs captifs,
avec lesquels nous ferons une petite armée, et
leur bétail assurera notre subsistance, aj outa
Gabriel.

Le savant ne répondit pas. Il méditait. L«
plan hardi de ses compagrams n'. .tait pas sans
le séduire. Les Moungos vai-tcas, l'expédition
s'augmenterait d'une c_tx.i_ .iue de guerriers
qui seraient d'autant plus fidèles et soumis
que leur délivrante leur aurait paru plu. pro-
digieuse. Avec ces muveaux auxiliaires, <__
pourrait sans doute braver les aventuriers
anglais dont _»alvayre ne cssssait de redouter
la rencontre.il j eta un coup d'ceil sur ses hom-
mes ; il les vit surexcités par leur victoire,
prêts à marcher à l'ennemi non seulement
avec bravoure, mais avec enthousiasme. Le
cœur lui battit .il dut exercer un pénible effort
sur lui-même pour se contraindre à réfléchir.

(A suivre.)

Mme I*. ARI-TAÏTDE
\ ROBES ET MANTEAUX

7, rue des Fausses-Brayes, 7
se recommande à sa 'clientèle pour la saison dii Prin-
temps et Eté.

LIVRAISON RAPIDE
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La Société Suisse d'Assurance contre les
accidents, à "Wintertliour , assure à des condi-
tions très réduites les risques de VOL par
effraction ou. usage de fausses clefs.

| S'adresser pour tous renseignements à MM.
m Schmidt & Lambert, Agents généraux à Neu- fe

_\ ciâteL W

p ^K  Relier pour la 
fabrication 9c 

dentiers

W4 A. BÎaCMEll
4\ i l to Saint-Maurice - IVEUCHATEL - Rue Saint-Maarrée, i

I4ll \ 1 Prothèses en caoutchouc, aluminium et or
|ip|ï JJf j. Dents à pivot - Couronnes, etc.
W w j /  Remontage de Dentiers

Igjgjgjg Réparations depuis 2 francs ____ %__

L'HEL VETIA
Compagnie Suisse d'Assurances contre l'Incendie

S A I N T - G A L L
(Capital social : 10,000,900 de francs)

se charge de toutes sortes d'assurances contre l'incendie
pour mobilier, marchandises et machines, à des primes fixes
et modiques. — La Compagnie rembourse aussi les dégâts
causés par l'eau des hydrantes.

Pour tous les renseignements nécessaires, s'adresser _

MM. MARTI & C_y_--_2_ ZI1-I), agents généraux
Rue Purry 8, à Neuchàtel

Monsieur allemand séjournant à
Neucbâtel dans le but d apprendre
le français cherche à faire la con-
naissance d'un
monsieur instruit

avec lequel 11 aurait l'occasion de
converser et do fairo des prome-
nades et excursions. Conditions
d'après entente. Ecrire sous Z. B.
5G an bureau de la Feuille d'Avis
de Neuchàtel.

LA FOUINE
J'ai raconté comment j 'avais été battu a

plate couture par une satanée fouine, mais-
comment aussi j'avais emporté d'assaut sa
forteresse et mis à sac ses magasins, par un
juste retour des chances de la guerre, dit M.
Cunisset-Carnot dans ses propos champêtres
du «Ten.ps>. En terminant le récit des opéra-
tions, je posais une question à mes lecteurs en
les conviant à me prêter le secours de leur ex-
périence ponr arriver à la solution de ce petit
problème: Comment les fouines s'y prennent-
elles pour transporter à des distances, souvent
considérables,des œufs de poule qu'elles réus-
sissent à emmagasiner sans les casser .

Les procédés sont variés et toutes les foui-
nes ne transportent pas les œufs volés de la
même manière. En dépouillant les documents
qui me sont si abondamment fournis à ce su-
j et, j e reconnais tout de suj te qu 'il y a deux
modes de véhiculer le produit de leur larcin.

Le premier avait déjà été indiqué par
Brehm, le grand naturaliste autrichien : il
consiste, pour la fouine, à saisir l'œuf entre
ses pattes de devant, dont elle se sert, comme
tous les îongeurs, écureuils, rats, belettes,etc.,
avec une remarquable habileté, à le placer
sous son maxillaire inférieur, et à le tenir
serré contre son cou en inclinant fortement la
tête. Ainsi chargée, elle peut marcher, courir,
même grimper ct sauter, comme beaucoup
d'observateurs le lui ont vu faire. Il parait
aussi, ù, ce que l'on m'écrit, que malgré leur
taille bien inférieure à celle de la fouine, les
belettes et les rats s'y prennent de la même
façon et réussissent avec une égale habileté à
emporter des œufs disproportionnés à leur
taille.

J'ai, sur la pratique de la fouine, nombre
d'observations qui ne peuvent laisser de place
à aucun doute. Je n'en veux donner qu'une à
titre d'exemple pom- établir nettement le point
cherché.

«Un de mes gardes.au château des Cailloux,
à, Jodoigne, m'écrit un lecteur, a tiré et tué,
l'an passé,en plein jour, et la voyant fort bien
une fouine qui emportait un œuf de cane.
Elle avait l'œuf sons son menton, — si j 'ose
m'exprimer ainsi, — ce dernier ramené con-
tre sa poitrine, et serré juste ce qu 'il fallait
pour qu 'il tînt ferme sans cependant être
cassé, alors même que la bête fuyante courait
de toute sa rapidité. J'ai interrogé plusieurs
fermiers et. chasseurs sur cette façon de faire

de la fouine, en leur contant ce que je venais
de constater. Presque tous connaissaient ce
procédé, qu 'ils avaient eu occasion de voir
mis en pratique par la bête à plusieurs re-
prises».

Voilà qui est péremptoire.
Donc la fouin e transporte les œufs entre sa

mâchoire et son cou. Mais il est hors de doute
également qu 'elle réussit, malgré la taille et la
forme peu maniable de l'objet , à le porter
avec ses dents.

Un de mes correspondants, en poursuivant
une fouine, lui a fait lâcher un œuf qu 'elle
tenait dans sa gueule, lequel ,examiné de près,
montrait de fines petites stries laissées sur sa
coquille par. les crochets, de la voleuse, qui
avait l'habileté de le serrer juste assez pour
ne le point perdre et ne le point casser.

Un autre m'expose ceci : « J'ai eu pendant
un certain temps deux fouines assez apprivoi-
sées et familières pour qu 'on ne les tînt pas en
cage et qu 'on les laissât en liberté dans la
maison et ses dépendances. Toutes les fois
que je leur donnais des œufs, ce qui arrivait
souvent, elles les saisissaient fort bien avec
leurs dents, car il est facile, de constater que la
mâchoire de la fouine, comme celle de la plu-
par t des chats, s'ouvre aisément d'une façon
démesurée ; puis elles s'éloignaient, cherchant
un coin tranquille, cassaient juste ce qu'il fal-
lait l'œuf en le cognant un peu par terre, sans
le lâcher, pyis le dégustaient avec une satis-
faction visible et n'en laissaient pas perdre
une seule goutte».

Cette observation, faite dans des conditions
qui ne peuvent laisser aucun doute, puis-
qu'elle a été souvent renouvelée, est corroborée
par cette autre.

«J ' ai possédé une fouine qui n'était pas
tellement farouche, me dit un ami qui connaît
bien les champs et les bêtes, que j e ne pusse
la laisser parfois en liberté. Je lui ai souvant
vu manger des œufs. Elle les recevait de ma
main avec ses dents, se retirait dans quel que
coin, sans pourtant se cacher trop, se plaçait
sur le dos, la sybarite ! perçait l'œuf d*un coup
de ses crochets, puis le retenant entre ses
deux pattes, comme ferait un buveur d'un
hanap de taille imposante.le «humait » jusqu'à
complet assèchement».

Ce procédé pour tenir et porter l'œuf dérobé
est donc, comme le premier, acquis à la dis-
cussion ; nous savons maintenant comment s'y
prend l'habile voleuse pour exécuter son lar-
cin , et nous pourrions nous en tenir là. Mais
ce n'est point tout. Ecoutez plutôt:

«Un matin d'été, de très bonne heure, m é-
erit un vieillard fort au courant des choses de
ia campagne, j' étais à la fenêtre ouverte sur
un j ardin dans lequel j'avais établi , sur un
arbre coupé à environ deux mètres du sol,une
sorte de volière sous laquelle étaient disposés,
entre des barreaux, de petits paniers où ve-
naient pondre poules et pigeons. Je ne saurais
exprimer quel fut mon étonnement lorsque j e
vis une fouine descendre à reculons en s'ac-
crochant à l'arbre avec ses pattes de devant ,
tandis que celles de derrière appuyaient con-
tre pour assurer l'opération et tenir dans sa
queue, roulée en rond comme le fond d'une
petite casquette, trois œufs de poule, qu 'une
fois en bas elle emporta sans encombre de la
même manière».

A tout cela, rien d'impossible, rien même
qui choque décidément la vraisemblance, et
pour ma part je ne discute pas la réalité du
fait. 11 est fâcheux seulement que l'observa-
teur n 'ait pas assisté au commencement de
l'opération et n 'ait pu voir comment la fouine
s'y est prise pour placer les œufs derri ère elle,
l'un après l'autre, dans l'originale corbeille
qu'elle avait si ingénieusement préparée.
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. cote at jX"K 3unoô
Inscriptions pour la nouvelle an-

née scolaire dès ce jour entre
11 h. et 12 h.

y, Faubourg dn Crêt

Pour Parents
. Un ou deux garçons trouvent

place chez un instituteur habitant
grande localité bernoise , possédant
bonnes écoles secondaires. Vie de
famille. Prix modérés. Références
à disposition. E. Wiitlirich, Mtin-
chenbuchsee.

SAGE - FEMME
lflme A. Savigny

Fusterie 1 - GENÈVE
Reçoit des pensionnaires. Consultations
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M. Marc DURIG
de BOLE
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Vaisseau, Neuchàtel , de 10 h.
à 12 h. »/».
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MARIAGE
Homme sérieux , célibataire , do

touto moralité , 38 ans , ayant bonne
position , désire faire la connais-
sance d'une demoiselle à peu près,
du même âge, ayant bon caractère
et si possible avec un petit aypift-
en vue de contracter mariage. —
Affaire sérieuse , discrétion absolue.
Offres écrites avec photographia
sous chiffres A. B. 68, poste reS»
tante , Neuchàtel.
____________________________ >
Travaux en tous genres * * # *
* * à l'imprimerie de ce >ournal
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ÉCOLE D HORLOGERIE
D' ÉLECTROTEC HNI QDE ET DE PETITE MÉCANI QUE

DE NEUCHATEL
Les inscriptions d'élèves pour la nouvelle année

scolaire seront reçues au bureau du Directeur, Collège
de la Promenade, jusqu'au 14 avril prochain.

Les examens d'admission auront lieu lo 15 avril.
Pour tous renseignements, s'adresser au bureau lo lundi
ou le vendredi , de 10 heures __ midi et quart et de 2 à
4 heures.

H. ggQggMAggr» Directeur.

m BLANCHISSERIE QENEVOISE M
H STJ__I_I_A — Tertre 2(> 1I29Ï0N I
|gj Repassage et glaçage à neuf. Travail soigné. Prix modérés. I

Les annonces drôles. — Trouvé
celle-ci dans un journal berlinois:

€ La ravissante demoiselle dont j'écrasai le
pied droit dans le hall de l'Industrie, et qui
me traita d'espèce de veau l est priée, en tout
honneur, de me fixer un rendez-vous. Réponse
sous: « Grâce et Beauté >, à l'expédition du
journal. >

La « ravissante demoiselle » aurait tort de
garder rancune à un «veau » d'aussi aimable
composition.

¦ 
•

* •
Les j ournaux américains, on le sait , ont une

façon fort fantaisiste d'annoncer à leurs lec- '
teurs des événements sensaiionnels.

Dernièrement on pouvait lire, en manchette,
dans un quotidien de Chicago, ce titre en leU
res énormes:

Tout va bien !
Les codions remontent !

Ce qui veut dire tout bonnement que le
jambon est en hausse.

Mais qu 'en termes galants.... !

FAITS DIVERS

| Masseur- Pédicure i
9 5S f& autorisé Sg ig J
y Reçoit tous les jours :_

**** _) excepté le samedi. V^V
f̂ 

So rend à domicile ^^âW F» Malan-Bolle ^^B Quai du Mont-Blanc 4 B
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Satané Coiffures
pour dames

— i «-MARS -G —
rez-de-chaussée

Téléphone

COIFFURES DE BAL
LAVAGES

Soins consciencieux
Se recommande,

jKme S challenberger.

I O n  désire placer à Neu-
chàtel ou aux environs, un

I 

jeune garçon de 15 ans , pour
apprendre le français, en
échange d'un garçon ou d'une
fiUe du même âge, pour ap-
prendre l'allemand. Ecrire à
M. Jean Berger , llochstr. G7,

PENSION
Une famille de la Suisse al-

lemande prendrait en
pension 2 garçons

pour apprendre la langue alle-
mande. Bonnes écoles nrimai-
res et secondaires. Vie" do fa-
mille. Prix modérés. S'adr.
it, M"»" veuve I_. Marti ,
Hnttwil (Berne). 11.1707"ï.



Gratis
i jusqu'à fin mars -190S
i TOUT ABONNÉ NO U VEA U

A LA

FEUILLE O MIS DE NEUCHATEL
ponr la fin de l'année 1908

recevra gratuitement le journal dès maintenant à fin mars

BULLETIN" D'ABO-T-TEMEÎTT

Je m'abonne à Za Feuille d'Avis de I _ euch_tel et
paiera i le remboursement postal qui me sera présenté à cet
effet.

Frmco domicile a Neuchàtel Franco domicile en Suisse
jusqu 'au 30 juin 1908 Fr. 2.25 jusqu 'au 30 juin 1908 Fr. 2.50_ 31 décemb. 1908 » 6.75 » 31 décemb. 1908 » 7.50

(Biffer ce qni ne convient pa. )

H [ Nom : _ _ 

S 5S i Prénom et profession : . _ 
" IDO I

M ' Domicile : ._ «53 ' 
Découper le présent bjj lletin et l'envoyer sous enveloppe

non fermée, affranchie de 2 cent., à l'administration de la
Fenille d'Avis de _ . euchâtel, à Neuchàtel. — Les per-
sonnes déjà abonnées ne doivent pas remplir ce bulletin.

Les nouveaux abonnés recevront sur demande le commen-
cement du f euilleton et l'horaire.

mr-WIL M mmm,
Naissances

14. Pierre-Adolphe , à Adolphe Zinder , vigne-
ron , et à Jeanne née Steiner.

14. Benjamin , à Alfred Calmelet , horloger ,
et ù Anna-Maria née Thomann.

15. Jean-Louis, à Joseph-Henri Perriraz , ta-
pissier, et à Laure-Isabelle née Maire.

15. Roger-Charles , à Ulysse-Henri Perret-
Gentil-dit-Maillard , guillocheur , et à Mathilde-
Bertha née Frank.

15. Un enfant né mort , masculin , à Jean
Willi , manoeuvre, et à Anna née Gygi.

15. Silvio-Edouard , à Edouard-Charles Leoni ,
maçon, et à Jeanue-Amanda née Perrin.

15. Marie-Elise , à Edouard Ischer , cordon-
nier , et à Marie née Engel.

16. Edmond-Dominique , à Domini que Fon-
tana , négociant en primeurs , et à Pauline-
Anaïs, née Rôsselet-Petif-J acquêt. '¦

16. Adrien-Léon , à Gustave-Adolphe Dela-
chaux , commis postal , et à Eva-1 -'ançoisc née
Chabloz.

Décès
15. Charles-Henri Rochat , journalier , Vau-

dois, né le 1er r.oût 1361.
16. Sara-Varie-Marguerite , fille de Ange-

Frédéric R: mnone et de Marie-Catherine-Ursule
née Collo , I alienne , née le 27 février 1902.

POLITIQUE

France
Le projet d'amnistie déposé ù la Chambre

par le gouvernement ne comprend pas les
fonctionnaires révoqués et exclut les antipa-
triotea M. Clemenceau ne fait pas mention
des fonctionnaires révoqués, même pour les
exclure ! Cela signifie qu 'il n'entendait pas
que la Chambre put connaître cle leur sort. Il
considère que cette mesure ne relève que des
pouvoirs publics. Quant aux antipatriotes, il
les déclare indi gnes de toule indulgence.

L'extrême gauche proteste contre cette atti-
tude et de façon telle qu 'il faut s'attendre , le
j our où le proj et sera présenté, à une attaque
formidable. On annonce que M. Sembat dé-
ballera ce jour-là à la tribune tout un dossier
composé d'articles de MM. Clemenceau et
Briand .

Mais il en sera pour ses peines, car on s'at-
tend à ce que le gouvernement léunisse une
maj orité encore plus forte que celle de ven-
dredi dernier. Le combisme n 'a pas le vent en
coupa

fi .a jonmee «lu 18 mars
Un conflit entre patrons et ouvriers de

l'Allemagne entière est sur le point de s'allu-
mer; le feu va éclater et de deux côtés h la
fois le jour anniversaire de la révolution
prussienne , le mercredi 18 mars.

Pour ce jour-là , les socialistes berlinois
avaient décidé une grande manifestation en
faveur du suffrage universel en Prusse. La
société des patrons de Berlin a immédiate-
ment riposté par une déclaration de lock-out
dès le 18 mais et jusqu 'au 25, pour tous les
ouvriers qui s'absenteraient ce jour-là , ne
fût-ce qu 'une heure.Si d'aucuns se prétendent
retenus par la maladie ou quel que autre cause
indépendante de leur volonté , leurs explica-
tions seront sévèrement contrôlées ct , au cas
ou on les surprendrait en llagrant délit de
manifestation , ils seraient révoqués pour tou-
j ours et signalés à toutes les maisons fédérées.

Voilà l'un des foyers. Mainte nant  voyons
l'autre ; celui-ci est d' une nature particulière-
ment incendiaire : ii affecte toute l 'industri e
du bâtiment.

Le ai octobre dernier , la - édération des
entrepreneurs en bâtiment de toute l'Allema-
gne adoptait le princi pe d' un tarif uniform e,
et dont l'échéance serait la même pour l'Alle-
magne entière. Cette décision suscita un
«lolle> chez tous les syndicats. Et il y avait de
quoi : par la , en effet , tout mouvement de sa-
laire devenait impossible , à moins qu 'on ne
voulût entrer en lutte avec tout le patronat
allemand. Les entrep reneurs ne nient pas

cette conséquence; ils se félicitent an con-
traire que l'énormité de la giève la rende
désormais quasi impossible. Mais ils repous-
sent avec énergie le reproche de tyrannie que
leur font lea socialistes : «Car, disent-ils, bien
des points, dans le traité « modèle » que nous
avons adopté, demeurent du ress.rt du libre
contra t : salaire et heures de travail , rétribu-
tion des heures supplémentaires, travail de
nuit et du dimanche, dénonciation du contrat,
commission d'entente et ainsi de suite».

Avec cela, l'arme que les patrons d'outre-
Rhin viennent de forger à leur usage demeure
terrible, et ils n 'hésitent point à en user. On
a dit comme quoi , dès le 14 mars, le prix de
l'heure pour maçons et charpentiers , serait
abaissé de 70 et 75 à 65 pfennigs, et pour les
manœuvres de 50 à 45. Enfin , les ouvriers
qui , durant les quatre jours suivants, auraient
quitté le travail , seraient renvoyés.

Il faudrait donc s'attendre, pour ce jour
fatidi que du 18 mars, à des événements dont
la portée sociale et économique ne saurait être
trop sérieusement envisagée.

l<a situation à Haïti
Le corresponadnt du « Daily Chronicle » à

Washington dit que les gouvernements fran-
çais et allemand sont d'accord pour agir de
concert à Haïti.

— Le correspondant de l'«Ecbo de Paris > à
Londres annonce qu 'il tient de source autori-
sée que le Foreign Office est décidé à dé-
ployer toute la vigueur nécessaire à Haïti.
Des communications ont été échangées lundi
entre Paris, Londres et Berlin. Ces puissances
ont décidé de se prêter mutuellement main
forte pour la défense de leurs nationaux.

— On mande de Port-au-Prince au «New-
York Herald» que le nombre total des person-
nes fusillées à Haïti est de 27. Treize person-
nes ont été exécutées au cimetière.

ETRANGER
Pour faire de l'argent. — La ré-

cente crise financière aux Etats-Unis a ou
pour résultat une grande rareté de numéraire.
Môme les plus riches parmi les millionnaires
américains ne peuvent parfois verser une
somme relativement faible en argent comp-
tant ; aussi n 'est-il pas étonnant , à ce moment
où l'industrie et le commerce aux Etats-Unis
traversent uno crise, d'apprendre que certai-
nes personnes réputées riches se voient obli-
gées de faire des économies.

Ce fait vient d'être démontré coite semaine
au moment où l'approche de l'été fait songer
aux achats de yachts , automobiles, etc.

Un télégramme de New-York aux jour naux
nous apprend en effet que , depuis quel ques
j ours, des yachts d'une valeur totale de vingt
millions de francs ont été mis en vente.

Les propriétaires de ces petits navires an-
noncent naturellement qu 'ils vont en acheter
d'autres , mais la raison véritable de cette me-
sure est certainement leur besoin d'argent.

Le nombre des yachts actuellement à ven-
dre dépasse cinquante , parmi lesquels plu-
sieurs ont acquis une certaine ré putation dans
des courses, notamment la course de l'année
dernière pour la coupe de l'empereur d'Alle-
magne.

La crise. — Parmi les branches de pro-
duction les plus atteintes aux Etats-Unis , on
cite les industries de la laine , qui , d'après le
«Journal du commerce de New-York , n 'ont
j amais connu des temps pareils . En 189 1-110
elles traversèrent des jours fort mauvais , qui
furent attribués aux faibles droits existant
alors sur la laine.Aujourd'hui les droits sur la
laine et sur les lainages sont les plus forts qui
aient  j amais existé, mais les a ffaires n 'en vont
pas mieux , au contraire.

suisse
Un joli boni. — Suivant le « Bund », le

compte d'Etat de la Confédération pour 1907
bouclerait par un boni de 6 millions en chif-
fres ronds.

Le martyre des grenouilles. —
Voici venir la saison des grenouilles. La So-
ciété protectrice des animaux du canton de
Saint-Gall fait un appel aux marchands de
grenouilles, pour qu 'ils rompent avec la bar-
bare habitude de mutiler ces bêtes vivantes.
Elle leur demande de les tuer d'abord en leur
tranchant la tête, avant de leur couper les
j ambes. . ......

Victime du froid. — On a retrouvé,
lundi soir, près du Mont Crosin , à une liene
de Saint-Imier, le cadavre d'an jeune homme
de 23 ans, nommé Jean Erard , qui était parti
en ski de Saint-Imier dimanche et n 'avait pas
reparu depuis. Lo malheureux s'est égaré,
puis a succombé au froid.

La santé de M. Zemp. — Le con-
seiller fédéral Zemp n'a pn se rendre au pa-
lais, samedi. Il souffre d'une faiblesse du
cœur et les médecins lui ont interdit toute
occupation fatigante.

Les farines. — Lundi a eu lieu a Berne
une conférence pour l'examen des plaintes des
meuniers suisses, en ce qui concerne les pri-
mes d'exportation allemandes pour la farine.

La conférence a été unanime à reconnaître
que le Conseil fédéral doit intervenir en fa-
veur des meuniers. Par contre, des divergen-
ces se sont élevées sur le mode de cette inter-
vention.

Une partie des délégués a soutenu l'opinion
qu'il y a lieu d'appliquer immédiatement le
droit de 2 fr. 50; une autre voudrait pour-
suivre les pourparlers avec l'Allemagne.

Les nouveaux timbres-poste. —
On écrit de Berne à la «Revue » :

La question de la modification des timbres-
poste de valeurs supérieures à 15 centimes
n 'est pas encore résolue. On a dû reconnaître
qu 'il était impossible d'adapter purement et
simplement à l'impression le modèle actuel
qui est, comme on sait , en taille douce. M.
L'Eplattenier, l'auteur du nouveau timbre de
10 centimes, a soumis plusieurs modèles tota-
lement différents du timbre actuel à la direc-
tion générale des postes qui a ensuite trans-
mis ses propositions au Conseil fédéral. Ce
dernier ayant  dû lui demander un rapport
complémentaire, la solution n 'interviendra
pas avant une semaine ou deux.

BERNE. — Suivant le «Berner Tagblatt»
des malfaiteurs inconnus ont cherché, dans la
nuit de samedi à dimanche, à mettre le feu à
la maison du directeur de la police de la ville
de Berne, M. Gugg isberg. Ils s'étaient intro-
duits dans une véranda de la maison , située
à rAllmendstrasse,avaient entassé puis arrosé
de pétrole le mobilier qui s'y trouvait , pour
finalement l'allumer au moyen d'une lampe à
pétrole placée sous la table. Des passants dé-
couvrirent à temps les llainmes qui avaient
déj à atteint la porte de la véranda , et le feu
put être étouffé. On croit qu 'il s'agit d' un acte
de vengeance.

— A Trainelan. dimanche matin , des jeu-
nes gens s'amusaient avec un revolver. L'un
d'eux cherch a à arracher l'arme à son cama-
rade ; une détonation retenti t , en même temps
qu 'un des j eunes gens poussait un cri de dou-
leur: la balle venait de l' a t teindre à l'œil
droit. C'est un garçon de 25 ans, nommé von
Allmen, qui a été conduit à l'hôpital de l'Ile,
à Berne. L'œil est perdu.

BA LE.— Mme Marie Stettensen-Burckhaidl ,
femme du professeur de ce nom , récemment
décédée, a fait puur  115,000 fr.de legs h diffé-
rentes œuvres d' utilité ou de bienfaisance de

Bàle. En outr e, elle a légué à la Société aca-
démique .a belle propriété du « Auf Burg »,
place de la Cathédrale, à Bftle , à la condition
que l'immeuble soit loué à bas prix à quatre
familles de professeurs.

TESSIN. — Sous la pression des maîtres
d'hôtel de Lugano et autres lieux , le Grand
Conseil du Tessin a adopté, en novembre, par
38 voix contre 35 et après une discussion
vive, une motion demandant la suppression
partielle de l'interdiction des jeux de hasard ,
prononcée par l'article 44 de la constitution.

A la suite de cette motion , le Conseil d'Etat
présenta au Grand Conseil un projet de revi-
sion de la loi sur les loteries et les jeux de ha-
sard.

Le projet continue à interdire les jeux de
hasard publics, mais il autorise certains j eux
dans les établissements fréquentés presque
exclusivement par les .étrangers. Les person-
nes domiciliées dans le canton et les mineurs
sont exclus des salles de j eu. Le Conseil
d'Etat ne donnera l'autori sation des jeux que
lorsque cela sera nécessaire pour le dévelop-
pement de la localité; la demande devra êtr e
appuyée par la municipalité intéressée. Les
enjenj çn e devront pas dépasser ceux en uçage
dans l$à autres stations d'étrangers de la
Suisse. Le Conseil d'Etat se réserve de retirer
en tout temps l'autorisation, si des abus de-
vaient se produire et si l'ordre public l'exi-
geai .

VAUD. — Vendredi soir aura lieu à Lau-
sanne une grande manifestation de sympathie
en faveur de Wassilieff à l'issue de laquelle
une supplique sera adressée au Conseil fédé-
ral demandant qu 'il refuse àla Russie l'extra-
dition de Wassilieff.

Prendront part à cette manifestation : le
Grutli, l'Union ouvrière, la Société de libre-
pensée, la Ligue française des droits de
l'homme, etc.

— Samedi 14, à midi , un citoyen de Syens,
âgé de 61 ans, qui se rendait à uno mise à
Bressonnaz, descendait à pied la grande route
qui du village conduit à cette dernière localité.
Comme il suivait tranquillement le côté droit
de la route, il entendit tout à coup le signal
d'un train du chemin de fer du Jorat ,qui des-
cendait daus la même direction. Surpris, il se
jeta de côté pour se garer. Mais au même ins-
tant arrivait un automobile qui le culbuta et
le mit dans un fort piteux état A la louange
des automobilistes, il faut dire qu'ils s'em-
pressèrent de partir à toute vitesse pour re-
quérir, à Moudon, l'aide d'un médecin. Pen-
dant ce temps, des gens de bonne volonté
ramenaient le blessé à son domicile, où il a
reçu les soins que nécessitait son état On
parle d'une jambe fracturée. Une enquête ju-
diciaire établira les responsabilités.

Nouvelle loi sur les postes

La commission du Conseil des Etats, qui a
clos ses délibérations le 14 courant , propose
un assez grand nombre de modifications au
projet du Conseil fédéral de la loi sur les pos-
tes suisses.

Le maintien à 10 cent, de la taxe des lettres
a été décidé par 5 voix contre 4. Le maintien
à 2 cent de la taxe des imprimés n'a pas été
combattu et il en est allé de même de la ré-
duction de un à trois quarts de centime de la
taxe de transport des j ournaux.

La taxe des bagages de voyageurs ne serait
plus perçue que sur le poids excédant les 10
ou 15 kilog. de bagage libre.

La taxe de 15 cent pour les mandats de
poste s'étendrait aux montants jusqu 'à 50 au
lieu de 20 francs.

Dans le service des chèques postaux , on
continuerait de bonifier un intérêt sur le dé-
pôt de garantie. Le taux de l'intérêt serait fixé
par le Conseil fédéral. Indépendamment de la
suppression de la taxe sur les virements, les
taxes seraient réduites en ce sens que, pour
les remboursements de montants de chèques,
il ne serait plus perçu que 5 cent par 1000
francs au lieu de 400 francs ; pour les assigna-
tions sur des offices de poste vient encore
s'ajouter la taxe uniforme actuelle de cinq
centimes par chaque paiement.

Franchise de port
La franchise de port est limitée : 1. aux

membres de l'Assemblée fédérale pendant la
durée des sessions et aux militaires en service
actif pour les envois qu 'ils expédient et qu 'ils
reçoivent dont le poids ne dépasse pas deux
kilos ; 2. aux autorités fédérales, cantonales et
locales pour les communications faites d'office
dans l'intérêt public de l'Etat,de la commune,
de l'Egl ise ou de l'école ; 3. aux administra-
tions des postes, télégraphes et téléphones
pour leurs relations de service.

Les établissements cantonaux et commu-
naux exploités dans un but économique ou
industriel ne jouissent pas de la franchise de
port.

Le Conseil fédéral est autorisé, dans les
limites d' un crédit qui doit être ouvert chaque
année par l'Assemblée fédérale, à remettre
gratuitement des estampilles de valeur pour-
vues d'un signe dislinctif , pour la couverture
des taxes de leurs correspondances, aux éta-
blissements, sociétés ou associations qui s'oc-
cupent du secours des indi gents ou poursui-
vent un autre but de bienfaisance.

GRAND CONSEIL
Séance du 11 mars

Présidence de M. C.-L. Perregaux , président.

Place d'armes de Colombier.— Au nom
du groupe socialiste, M. Adamir Sandoz dé-
clare qu 'il ne votera pas une dépense d'un
million de francs dans un but militaire. Dans
son idée, d'ailleurs, il faudrait ensuite voter
d'autres sommes, car il croit qu 'on procède
par petits paquets.

M. Ernest Paris croit au contraire qu 'on
rompt ici avec le système des petits paquets ;
c'est un plan d'ensemble qu'on nous soumet
là. U est de nature à satisfaire à la fois l'auto-
rité militaire et notre canton.

Le projet est pris en considération à une
grande maj orité contre 17 opposants.

M. Droz, chef du département militaire,fait
cette importante déclaration : le plan est celui
de l'autorité militaire fédérale, il ne prête
donc le flanc à aucune surprise et il est défini-
tif. On ne nous demandera plus rien.

M. A. Sandoz demande que cette déclara-
tion soit bien consignée au procès-verbal.

M. Paul Robert exprime le regret qu 'un
concours n'ait pas été ouvert entre tous les ar-
chitectes du canton pour une affaire aussi im-
portante.

M. Perrier, conseiller d'Etat, dit qu 'il sera
tenu compte de ce désir à l'avenir, mais ici il
y avait intérêt à procéder comme on l'a fait ,
l'intendant des bâtiments ayant fait de nom-
breuses études préliminaires. Au surp lus,
c'est une question d'entretien des bâtiments
surtout.

Un amendement Saudoz tendant à ce que
les travaux ne soient exécutés qu 'après l'ap-
probation des plans et devis par les experts
fédéraux est repoussé.

Le Conseil vote la ratification de la conven-
tion passée entre le département militaire
fédéral et le gouvernement neuchâtelois pour
l'usage de la place d'armes de Colombier
comme place d'armes fédérale. IJ vote du
même coup les crédits nécessaires, c'est-à-dire
957,600 francs.

Il v a eu 18 opposants.

Le domaine de Bussy. — Le Conseil
d'Etat demande un crédit de 308,000 fr. pour
l'acquisition de ce domaine.

M. Ed. Péter combat cette proposition.
Avec les travaux à effectuer pour la transfor-
mation du domaine, soit 200,000 fr. , et les
autres frais, c'est une dépense dépassant de
beaucoup le demi-million dans laquelle s'en-
gagerait le canton. Et nous n 'avons aucune
garantie qu'une colonie pénitentiaire à Bussy
donne des résultats de nature à nous faire
tenter l'aventure.

M. Droz, conseiller d'Etat , demande un
vote de prise en considération et le renvoi à
une commission ; celle-ci pourra examiner le
détail des critiques de M. Péter. Le prix de
20 fr. la pose est au-dessous de tout ce qu 'on
payerait dans la région et pour d'aussi bonnes
terres ; le drainage et d'autres travaux de
canalisation se feron t par les détenus sans
autres frais que ceux du matériel. La colonie
agricole a un rendement d'autant plus rému-
nérateur que son étendue est grande et le sol
riche.

M. Pettavel , conseiller d'Etat, explique que
ce sont des raisons d'économie qui ont amené
la suppression du pénitencier des femmes de
Môtiers et de la maison de correction du De-
vens. Ce sont les mêmes raisons qui ont fait
transférer un certain nombre de détenus à
Witzwil et qui aujourd'hui ont conduit le
gouvernement à négocier l'achat de Bussy.car
rien ne nous assure que les établissements
pénitentiaires des cantons voisins nous seront
toujours ouverts et que ce soit toujours au
même prix. Il y a d'ailleurs un autr e point à
considérer : nous devons travailler à réformer
la mentalité et la moralité des détenus,et nous
avons le devoir d'y travailler nous-mêmes et
chez nous. Autre chose encore : le pénitencier
nous coûte 65,000 francs pour 60 détenus, tan-
dis qu'il est monté pour en loger 100, et les
détenus y rapportent beaucoup moins en tra-
vail que ce n'est le cas à Witzwil.

M. P. Bonhôte est loin de l'optimisme du
gouvernement , car il ne peut voir autre chose
qu 'une dépense de luxe dans l'achat de Bussy,
d'autant plus que la plupart de nos condamnés
ne sont pas familiers avec les travaux agri-
coles.

M. Ariste Robert fait toutes réserves vis-à-
vis de l'utilisation de Bussy comme colonie
pénitentiaire , car les bras manquent a Witz-
wil.

M. C. Naine dit que son groupe est d'accord
avec l'achat du domaine de Bussy, mais pas
pour y établir une colonie pénitentia ire puis-
que tout va très bien à Witzwil avec les déte-
nus que nous y avons placés. Pourquoi Witz-
wil est-il prospère ? C'est qu 'il y a beaucoup
de terres et beaucoup de bras. II y a 4000
poses de terres et 150 détenus: dans ces con-
ditions on peut travailler en grand , ce que
nous ne pourrons jamais faire. — Quant à la
régénération des condamnés, trouve-t-on un
meilleur régime qu 'à Witzwil , où le directeur
étudie soigneusement chacun d'eux et où ils
sont beaucoup à l'airT Chez noua que faisons-
nous: nous les mettons en cellule et nous leur
envoyons M. Ragonod ! (Rires prolongés.) On
pourra it, il est vra i, trouver mieux. — Mais
nous voterons l'achat de Bussy, parce que ce
domaine deviendra un domaine collectif et à
bon comple.

M. R Weber combat le proj et parce qu 'il ne
lui semble pas indiqué de situer une colonie
pénitentiaire au centre du canton ct à proxi-
mité d' une grande forêt.

M. G. Ritter demande à ce que la commis-

sion qui étudiera la question de l'achat de
Bussy étudie aussi celle de l'achat des grèves
du lao entre les môles de la Thielle et de la
Broyé (environ _ à 3 km *) et de leur mise en
valeur par les balayures et les égouts de Neu-
chàtel. L'acquisition de Bussy nous donne le
temps et le moyen d'y arriver.

M. C. Perrier, tout en étant favorable â
l'achat de Bussy et à son exploitation ration-
nelle, voudrait que le Grand Conseil ne trans-
formât ce domaine en colonie pénitentiaire
que lorsque nous ne nous entendrions plus
avec Berne,

M. Berthoud , conseiller d'Etat, expose que
le canton d'Argovie refuse de prendre certains
de nos jeunes détenus,car il manque de place.
Ce qui se produit à Aarbourg peut se produire
à Witzwil.

M. L. Brunner prendra le rapport en con-
sidération pour qu 'une commission fasse une
étude sérieuse de touto l'affaire.

M. H. Calame est convaincu que de toutes
façons l'achat de Bussy est une bonne affaire.

M. P. Robert ne votera pas la prise en con-
sidération parce que l'achat de Bussy serait
un recul dans la question pénitentiaire et une
opération que l'Etat doit laisser aux particu-
lier-.

La prise en considération est votée par 60
voix contre 26. La commission chargée d'étu-
dier le projet est composée de MM. G.Perrier,
Ariste Robert, J.-F. Jacot, A. Rosselet, L.-S.
Calame, F. Montandon , E. Bonhôte, E. Péter,
L.-F. DuBois, C. Naine , C. Franck.

La route des FaJiys a La Coudre. —
M. J. Calame-Colin propose, en raison de là
situation financière, de renvoyer celte affaire
à une prochaine session.

M. E. Strittmatter fait remarquer que l'Etat
a l'obligation de construire cette route dès que
la commune de La Coudre s'est déclarée prête
aux prestations légales.

M. A. Clottu est également pour la prise en
considération immédiate étant donné le sacri-
fice considérable auquel est résolue La Coudre
et qui peut s'évaluer à 120 francs par tête de
population.

Parient dans le même sens : MM. C.Perrier ;
L. Perrier, conseiller d'Etat, qui fait valoir
que l'occasion est exceptionnelle puisqu 'avec
7000 fr. de plus on fera une route de 9 mètres
au lieu de 4m. -/ a; G. Ritter, qui estime que
tout retard serait une injustice ; Pettavel , con-
seiller d'Etat, qui fait cette réserve que l'exé-
cution de la route devra suivre le vote do
nouvelles ressources.

La prise en considération est votée sans
opposition. La commission chargée d'exami-
ner l'affaire est composée de MM. P. Mosi-
mann , F. Porchat, R. Vuilleumier, L. Brun-
ner, H. Calame, A. Leuba , E. Guyot, A. Clottu
et f_ . Ulrich.

Police des habitants. — Le Conseil
adopte en troisième lecture le projet de loi sur
la police des habitants et le décret modifiant
l'article 16 de la loi sur les communes.

Justices de paix. — La commission des
pétitions propose le renvoi à la commission
législative de la pétition des justices de paix.
Adopté.

Banque cantonale. — M. Charles Naine
développe son interpellation sur la façon dont
est administrée la Banque cantonale.

Le Grand Conseil a refusé au groupe socia-
liste un représentant dans le conseil d'admi-
nistration de la Banque cantonale. Le groupe
socialiste doit donc répéter ce qu 'il a entendu
dire. La Banque cantonale s'est lancée en dé-
pit de ses statuts dans l'entreprise Martini,
affa ire peu sûre, même véreuse, puisqu 'il
s'agissait de prendre les gogos, et que la Ban-;
que cantonal e se serait fait complice dans une
certaine mesure de celte opôration.ll y a plus :i
la Banque aurait élé prise elle-même pour
300,000 fr. , tandis qu 'elle est très sévère vis-
à-vis de petites entreprises. Il faut qu 'on s'ex-
plique sur ces choses-là.

Autre chose. Si l'administration financière
n 'est pas parfaite à la Banque.l'administration.
du personnel ne l'est pas non plus. On y fait
travailler une vingtaine d'employés treize
heures par jour pendant trois ou quatre se-
maines.

Encore autre chose. La Banque cantonale
envoie par l'intermédiaire de la chancellerie
cantonale une brochure parlant de la fabrique
des Billodes. Est-ce que nous posséderions les
Billodes sans le savoir, ou pourquoi leur fa i-
sons-nous de la réclame?

M. Droz, conseiller d'Etat , répond que le
Conseil d'Etat n'a pas directement voix au
chapitre dans les affaires de la Banque canto-
nale et qu 'il doit s'en rapporter aux organes
de la Banque , en particulier aux censeurs.

Il admet qu'un établissement de ce genre ne
peut pas être assimilé à une fabrique; dans
les moments de presse, il est naturel qu'on y
travaille 13 heures par j our.

La maison Favre-Jacot et Cie a fait éditer
une brochure que la Banque cantonale a de-
mandé à la chancellerie cantonal e d'envoyer
sous le même pli que la brochure commémo-
ralive de la Banque. Il n 'y a rien là que de
très naturel.

Quant à l'affaire Martini , M. Droz donne
lecture d'une partie du dernier rapport de la
Banque. Il y est déclaré que la Banque s'es.
intéressée pour 300,000 fr. à celle entrepris*
en raison de l'engagement pris de créer une

B0- Voir la suite des nouvelles à la page six.

Hôpital Pourtalès
L'Hôpital a reçu d'un généreux

anonyme un don do 500 fr. (300 fr.
fiour la maternité, 200 fr. pour
'hôpital) et lui en exprime toute

sa reconnaissance.

Mm° Corouzj
COUTURIÈRE

Rue Louis Favre 13
se recommande

Ouvrage prompt et soijjné
Prix très modérés c.o.

Madame veuve BÉGUIN
et sa famille remercient sin-
cèrement toutes les person-
nes qui leur ont témoigné
tant de sympathi e penda nt
les jours de deuil qu'elles
viennent de traverser.

Peseux, le 11 mars 1908.
MMn_______________ n_______

J.-ED. B0ITEL
Médecin-Dentiste

Pour consultations :
de 11 h. ù 12 XU h.

6, faubourg de l'Hôpital

M. Henry CLERC
Médecin-Dentiste

Rue du Bassin .4-

HP"" Consultations tons
les jour -, de 9 h. à midi et de
2 à 5 h., sauf le jeudi après midi.

— Téléphone — CO.
__________________—_¦ ¦——¦—¦__!

CONVOCATIONS
Eglise indépendante
Réunion cl .Etude biblique:

ce soir, à 8 b., dans la Salle
moyenne. 

« »
" JgS§T* Les ateliers de la

Feuille d'Jlvis de Neucbâtel se
chargent de l'exécution soignée

> de tout genre d'imprimés. (
-i n *

La famille de Madame
SA U VIN-BONHOTE , pro-
fondément touchée des nom-
breux témoignages de sym-
pathie qu'elle a reçus de ses
amis et connaissances à l'oc-
casion de son grand deuil ,
leur en exprime ici sa pro-
fonde reconnaissance.

_______B_------_____________B-_-__

Incendie. — Dimanche soir, a Corraon-
des, près Mora l , l'auberge de la paroisse a été
détrui te par un incendie.

Le bât iment contenait les archives do la
justice de paix et celles de la caisse d'épar-
gne. Ces dernière , ont pu être sauvées.

Sienne. — Depuis quel que temps des
vols par effraction étaient commis dans une
maison de la lue Centrale. Ces jours derniers,

ia police réussit à découvrir et à arrêter le
coupable, un jeune homme de 17 ans, habitant
la maison où les vols se commettaient Le
j eune vaurien s'est trahi par la vente d'un
bracelet en argent.

RéGION DES LACS
N

ÏUDXTCI -  MI6MIHE , INFLU EKZA ,
MnAlibli- uwix deT*!. KFFÛL
teiREIDEDE SOUVER H I H "*"'
BtU rcioïrfreOl.SO.Ck.B-web.lk'-.tortî»
Toutes Pharmacies. Exigent „ne i _ _ . .
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Un jeune étranger désire prendre
des

kp ie Iragais
Offres sous case postale 3463.

T Oljpil
It. Olénin, tonnelier, établi

à Cornaux, vient se recomman-
der à la population du district de
Neuchàtel , pour tous les travaux
concernant son métier , garantissant
un travail consciencieux et de bien-
facture , à des pris raisonnables.

Se rend it. domicile pour
le travail a la journée.

En dépôt chez lui tous les objets
de boissellerie de sa propre fabri-
cation.

Prix modérés.
Se recommande.

Société Suisse des Commerçante
Section de Neuchàtel

Vendredi «O mars 1908
à 8 h. du soir

à Y A ULA de l 'ACADÉMIE

Conférence publique
et gratuite

LA CORS!-
avec projections (70 vues)

par
M. LÉON ZINTGRAFF, économe

La galerie sera réservée aux
.membres. — Les enfants ne sont
pas admis.

AVIS MÉDICAUX

Dr HUMBERT
Rue du Bassin 8 a

(de 2 à 3 li.)



succursale à Saint-Biaise. Lors de la transfor-
mation de la société Martini , la Banque con-
sentit à la radiation de l'hypothèque prise par
elle. Vis-à-vis de sa clientèle, la Banque fut
très réservée touchant les actions Martini. Il
y a certes à dire sur la façon dont fut  admi-
nistrée la société Martini , mais la Banque n 'y
est pour rien.

M. Naine espèie que Ja chancellerie ayant
rendu service à M. Georges Favre.elle voudra
bien rendre service à d'autres. 11 comprend
que des employés donnent un coup de collier
en cas de besoin ,mais que ce soit pendant des
semaines, c'est un abus.

Touchant la société Martini , les explications
données ne sont pas très claires. Cependant ,
il semble certain que la Banque a prêté envi-
ron 300,000 fr. à découvert. D'autie part , uoe
petite entreprise qui . a 100 fr. ou 200 fr. de
découvert se voit couper son crédit. On ne
veut pas perdre 10,000 fr. sc répartissant entre
plusieurs entreprises, et on risque d00,000 tr.
sur une seule tète. Il y a là quelque chose qui
ne joue pas bien.

M.Droz répète qu 'une maison de commerce
ne travaille pas dans les mêmes conditions
qu 'une fabrique : on y donne des coups de
colliers, mais on y a du bon temps quelque-
fois. Enfin c'est pour parer à une crise indus-
trielle que la Banque s'est engagée comme on
le lui reproche. Si l'on n 'a j amais autre chose
à relever contre elle, ce ne seia pas grave.

Route de La Chaux-de-Fonds aux Epla-
tures. — M. Auguste Jeanneret intet pelle sur
la question de cette voie.

M. Perrier, conseiller d'Etat, répond que
le service des ponts et chaussées s'est occupé
de la chose pendant l'hiver. Le devis serait de
249,000 fiancs, soit environ 100,000 fr.le kilo-
mètre. Reste à se mettre d'accord avec la
commune de La Chaux-de-Fonds.

Session close.

Erratum. — A propos des six mois de
traitement votés en faveur de M. Perrin , M.
Eugène Berthoud nous écrit qu 'il a déclaré
admettre que M. Perrin avait élé un excellent
fonctionnaire et qu 'il voterait avec plaisir la
flomme de 1400 fr.proposée en reconnaissance
-e services rendus ,mais non passons la forme

j çroposée, M. Perrin ayant été averti en temps¦.ou-u de la suppression du Devens comme
maison de correction .

CANTON
Frontière française. — A Poularher,

on comptait à la foire 74 têtes de bétail , 58
veaux , 16 chevaux , 34 petits porcs et 3 mou-
tons.

Trois ou quatre chevaux se sont vendus
dans les prix de 350 à 800 fr.

Peu de bonnes vaches laitières étaient ex-
posées en vente et leurs prix variaient de 400
à 520 fr. Au contraire, les bœufs de travail
étaient plus nombreux et très demandés et
s'estimaient de 750 à 1100 fr. la paire.

Pour la boucherie, on cotait : Bœufs, de 35
& 42 fr. les 50 kilos. Vaches, de 30 à 36 fr.
Veaux, à 50 fr. Petits porcs, à 65 fr. Moutons,
à 45 fr.

Au marché couvert , le beurre se vend tou-
j ours de 2 fr. 80 à 3 fr., les œufs baissent à
1 fr. la douzaine.

Les cours des fourrages sont sans variation,
le foin 40 fr. , la paille 25 fr. les 500 kilo-
grammes.

Travers (corr.). — Notre village a ete
douloureusement surpris mardi matin par la
nouvelle de la mort de M. Charles-Edouard
Blanc, enlevé à la fleur de l'âge après une lon-
gue et cruelle maladie. Homme actif et intel-
ligent, il s'occupa de bonne heure des affaires
publi ques et fit partie du Conseil communal
lors de l'installation de l'usine électrique.
Membre du Conseil général, président de la
section locale de la Société de prévoyance et
de l'association patriotique radicale , il n 'y a
guère de sociétés du village dont il ne fît partie
à un titre quelconque , et qu 'il n'ait à l'occa-
sion aidé de ses conseils et de ses services.

Il y a un an encore, nommé président du
comité antiséparatiste avant le vote du 20 jan-
vier, il déploya à ce poste d'honneur.une acti-
vité et une énergie rares. Son départ préma-
turé fera un vide sensible, et il laissera à ses
concitoyens le souvenir d'un homme labo-
rieux qui fit une carrière utile et bien remplie.

i La Côte (corr). — La Société de consom-
mation de Corcelles, Cormondrèche et Peseux
a eu son assemblée générale d'actionnaires
lundi soir. Elle a remplacé dans son comité et
sur leur désir, deux vétérans de la première
beure MM. Marcelin Grisel et David-Henri
Vaucher. Elle a constaté que l'exercice 1907 a
été particulièrement favorable et a permis la
distribution à ses acheteurs de la jolie somme
de 15,577 fr. 55 sous forme de ristourne au
prorata de leurs achats. Un solde de 120 fr. 90
a en outre été réparti aux Soupes économi-
ques de Corcelles et de Peseux. Qu^nt aux
actionnaires,au nombre d'environ deux cents,
et qne le pulic s'imagine souvent être très pri-
vilégiés.ils se sont comme d'habilude attribué
la modique somme de 697 fr.

(Il jtunut riterv. se* eyinitm
è Hg *ré é*t tettras pantin **! umi tutti f *tr l*m*i

NeuchAtel , le 16 mars 1908.
A la rédaction de la

«Feuille d'Avis de Neuchàtel» .
Monsieur le rédacteur,

Vous revenez pour la seconde fois clans vo-
tre journal , (numéro de ce jour , chroni que de
Saint-Biaise) sur un article signé «J. Barrelet»
et concernant les ouvriers automobilistes fran-
çais à Saint-Biaise.

En raison de l'identité de nom , plusieurs de
vos lecteurs m 'attribuent à tort cet article.

Dans ces conditions, je tiens à déclarer que
je ne suis pas l'auteur de la dite correspon-
dance.

Veuillez , s'il vous plaît , publier la présente
et agréer, Monsieur le rédacteur , mes saluta-
tions empressées.

J u LES BAERELET, avocat.

CORRESPONDANCES

CHRONI QUE AGRICOLE
Nous lisons dans le « Journal d'agiiculku .

¦nisse»:
SITUATION. — Avec l'abondance de neige

dont les montagnes sont encore chargées, la
température dans la plaine s'est maintenue
basse pendant toute la semaine. Il a gelé en-
core assez fortement la nuit et la pluie et les
giboulées ont encore arrêté les travaux. Ceux-
ci se trouvent maintenant bien retardés.

BLéS ET FAHENES. — Les cours des blés sur
les marchés romands, à Genève en particulier,
sont tout à fait nominaux et inchangés. La
culture n'a plus grand'chose à offrir. On a
signalé de la baisse à New-York et à Chicago.
En Europe la situation ne change pas. Berlin
est faible ; à Budapest au contraire c'est la
fermeté qui domine.

Le prix moyen du blé pour la France a été
de 22 fr. -t.

VINS. — On entend toujours parler des mê-
mes difficultés pour la vente des faibles provi-
sions de vins du pays existant encore à la
culture. Pour les vins de la dernière récolte,
on nous signale à Genève des ventes à 43 et
43 cent '/s le litre. On peut dire que pour les
ventes au commerce, peu nombreuses du
reste, les prix vont de 42 à 44 cent. Pour les
ventes par fusies aux cafetiers on a pratiqué
les prix de 44 à 47 centimes. Il y a lieu de
tenir compte d'une assez grande diversité
dans la qualité.

F_ DRB____ — Les approvisionnements pa-
raissent encore suffisants et les marchés sont
régulièrement approvisionnés. Les cours ne
subissent pas de changements importants. A
Genève, les prix du foin demeurent à peu
près les mé_nes,8oit de 7 à 7 fr.50 en moyenne.
Les marchés du canton de Vaud relèvent des
prix plus élevés de 8 à 12 fr. Dans la Suisse
allemande, on signale les prix de 5 f r. 60 à
12 fr. les 100 kil. à Alstatten, suivant qualité ;
de 9fr.50 à 10 fr.à Saint-Gall ; de 11 à 11 fr.50
en Argovie ; de 11 à 13 fr. à Einsiedeln ; de
11 à 12 fr. à Hérisau ; de 10 à 11 fr.à Bâle; de
12 à 13 fr. à Zoug.

La paille maintient ses prix de 5 fr. 50 à
7 fr. 50 sur les marchés romands et de 6 fr. 50
_ 8 fr. dans la Suisse allemande.

LA.IT. — On signale les tractations en cours
entre l'Association des producteurs de lait du
Nord-Ouest de la Suisse avec la Société coopé-
rative suisse de Consommation à Bâle. Les
premiers demandent le maintien pour l'exer-
cice 1908-1909 du prix du lait à 17 fr. 30 les
100 kilos, la seconde voudrait traiter à 17 fr. 25.

FOIRES. — Genève 12 mars : il a été conduit
sur le marché au bétail de ce jour 23 vaches
et 5 porcs. Les porcs de 2 mois se vendaient
45 f r. pièce.

POLITIQUE
Affaires bernoises

L'assemblée des délégués de la Volkspaitei
bernoise, a décidé à l'unanimité de proposer
à la conférence des délégués des trois groupes
du parti conservateur bernois M. Fritz Burren,
président du Grand Conseil, comme candidat
au Conseil d'Etat.

M. F. de Fischer, directeur des travaux pu-
blics de la ville de Berne, avait catégorique-
ment décliné une candidature. Il est probable
que l'assemblée du parti aura lieu à Berthoud.

A la Chambre française
Reprenan t mardi l'impôt sur le revenu, la

Chambre adopte l'ensemble de l'article 12,
puis saute à l'article 15 (dégrèvements aux
propriétaires fonciers qui cultivent pour leur
compte). Ces dégrèvements varient , suivant
le revenu de l'exploitation , du quart à l'exemp-
tion totale d'impôt

L'abbé Lemire demande qu 'on ajoute à «les
propriétaires fonciers qui exploitent pour leur
compte» les mots «ou qui habitent une maison
leur appartenant». L'»ratcur estime que les
ouvriers habitant une maison acquise à force
d'économies ont droit au dégrèvement comme
le pavsan qui cultive sa lert _>.

Malgré l'opposition du gouvernement et de
la commission, la Chambre prend l'amende-
ment Lemire en considération.

Le rachat de l'Ouest ajourné
On sait que M. Clemenceau avait, à la suite

d'une démarche des députés socialistes, de-
mandé au Sénat de se passer de vacances de
Pâques pour mener à chef , avant les fêtes, le
rachat de l'Ouest
' On annonce aujourd'hui qu 'à la suite de

l'indisposition de M. Boudenoot, rapporteur
de la commission, le gouvernement devra re-
noncer à, son projet et se contenter de faire
amorcer le débat

Il est probable dans ces conditions que la
Chambre se séparera le 2 ou ie 3 avril et ren-
trera le 19 mai au plus tôt pour laisser s'ac-
complir les ballottages des conseils munici-
paux et les élections des maires et des
adjoints.

Zola au Panthéon
Au début de la séance de jeudi , à la Cham-

bre, on discutera le proj et de crédit extraor-
dinaire de 35,000 fr. pour la translation des
cendres de Zola au Panthéon.

Le 18 mars prussien
Mardi , à la Chambre prussienne, M. d'Ar-

nim , conservateur, fait allusion aux manifes-
tations socialistes projetées pour aujourd'hui
mercredi , 60rac anniversaire de la révolution
de Prusse, eh faveur du suffrage universel.

M. de Moltke , ministre de l'intérieur, ré-
pond:

. Si contre toute attente , les mes devaient
être employées mercredi :\ des manifesta-
tions interdites, la police serait à son poste.
Je conseille aux citoyens paisibles de n 'assis-
ter à de telles démonstrations, ni en partici-
pants , ni en curieux ; si les socialistes s'atti-
rent des désagrément* dans de telles affaires,
qu 'ils en rendent responsable la. direction du
parti ; si les curieux s'y laissent entraîner ,
qu 'ils s'en prennent à eux-mêmes.

A Haïti
Le croiseur anglais « Indéfatigable « est ar-

rivé lundi soir à Port-au-Prince. Il est entré
dans le port à dix heures, annonçant son arri-
vée par trois coups de canon.

Les détonations ont causé une petite pani-
que en ville ; toutefois, le calme s'est rétabli
dès que l'on a connu la raison de ce tir. On ne
s'attendait pas à l'arrivée de navires de guerre
étrangers.

Mardi, la ville est calme et on estime que
les ressortissants étrangers ne courent aucun
danger.

Cet heureux début de l'intervention euro-
péenne a dû calmer les craintes, qu'on expri-
mait à, New-York, de voir les navires étran-
gers déterminer la crise par leur arrivée
même. Les nnmstares européens annonçaient,
parait-il, un imminent massacre.

Le croiseur allemand «Bremen» était attendu
pour le même soir, mais il n'est pas arrivé.

— Le département d'Etat de Washingjan
ne croit pas non plus que les étrangers soient
sérieusement menacés à Haïti

Les mesures propres à rétablir l'ordre in-
combent aux seuls Haïtiens. L'Amérique n'in-
terviendra que si ses intérêts ou l'humanité
l'exigent

Pour assurer plus efficacement cette protec-
tion, le croiseur «Des Moines» a reçu l'ordre
de partir immédiatement du Goantanamo
pour Port-au-Prince, à la suite de la canon-
nière «Eagle», déjà partie. On pense que le
«Des Moines» pourra accomplir la traversée
en quinze heurea

En Russie
M. Stolypine a déclaré mardi à la séance de

la commission de défense nationale et de la
sous-commission budgétaire, que le refus par
la Douma de crédits pour la reconstruction de
la flotte avant la complète réorganisation du
ministère de la marine ne provoquerait pas
de conflits entre le gouvernement et la repré-
sentation nationale, comme le craignaient la
presse et l'opinion publique.

B confirme également que l'empereur a ex-
primé son désir formel de réorganiser toute
l'administration supérieure de l'armée.

Dans la soirée, les deux commissions avaient
en effet discuté le règlement du projet de
constructions navales pour 1908 et s'étaient
prononcés pour l'aj ournement de la mise en
chantier des cuirassés jus qu'à la réorganisa-
tion complète du ministère de la marine.

Russie et Japon
Le ministre du commerce a soumis mardi

au cabinet un projet relatif à la participation
de la Russie à l'exposition internationale de
Tokio, en 1912.

Au Maroc
Le général d'Amade télégraphie de la casba

Médiouna , en date du 16 :
Les troupes françaises ont regagné Ber-Re-

chid , o ù elles prendront quelques jours de repos.
Les pertes de la journée du 15 sont les sui-
vantes : un spahi tué et un tirailleur algérien
légèrement blessé. L'état des troupes est ex-
cellent.

— Le général BailJoud , commandant le
XIX" corps d'armée, télégraphie d'Ain Sefra
(sud algérien), en date du 16, qu'une harka
stationne dans la région ; elle attend l'arrivée
des contingents promis par certaines tribus.

Le premier ministre anglais
Le bruit a couru avec persistance, à Lon-

dres, que sir Henry Campbell-Bannerman
était mort Informations prises, le premier
ministre n'est pas mort, mais il est dans un
état très précaire.

DERN IèRES DéPêCHES
(Servie* spécial de la Vtuilli d 'Avii de Tintcbôtstl)

Rencontre de rois
Ma drid , 18. — La « Correspondenza Es-

pana » dit que d'après des renseignements
reçus au palais royal , il serait possible que le
roi Alphonse allât très prochainement rendre
visite au roi Edouard à la frontière.

Le mouvement haïtien
Londres, 18. — Une note communiquée

aux journaux dit qu 'un télégramme du con-
sul général britanni que à Port-au-Prince, af-
firme que le mouvement a un caractère nette-
ment xénophobe.

Washington, 18. — Suivant des nouvelles
officielles de Haïti, le tribunal militaire spé-
cial a été convoqué pour juger les fonction-
naires civils et les militaires qui ont été arrê-
tés lundi.

Stœssel gracié'
Saint-Pétersbourg:, 18. — Le tsar a signé

la pétition des membres du tribunal militaire
qui lui a été présentée par le ministre de la
guerre, pétition demandant que la peine de
mort, prononcée contre le général Stœssel à
cause de la reddition de Port-Arthur, soit
commuée en dix années de forteresse avec
exclusion de l'armée et perte du grade.

L'acte d'Algésiras
Paris, 18. — Le « Gaulois » dit apprendre

de source bien informée que le cabinet fran-
çais aurait l'intention dé commencer des dé-
marches en vue de la dénonciation de l'acte
d'Algésiras, les sacrifices de la France n 'étant
pas en rapport avec les avantages qu 'elle re-
tire de la mission qui lui est confiée par cet
acte.

Un mutin arrêté
Toulon, 18. — Mardi après midi, on a con-

duit à la prison maritime un matelot de l'aviso
transport « Vaacluse », promoteur de récents
incidents qni se sont produ its à bord.

Sous prétexte que la nourriture était, insuffi-
sante les matelots blancs et leurs camarades
malgaches jetèrent leurs gamelles par dessus
bord au milieu du plus grand tumulte.

Les officiers eurent grand' peine à rétabli r
l'ordre.

EXTRAIT U Li . -UILLi ; OF .MIELLE
— Sursis concordataire de Paul Jacot , fabri-

cation de boîtes argent , décorées et finies, au
Locle. Date du jugement accordant le sursis :
H marsl908. Commissaire au sursis concorda-
taire : William Jeanreuand , préposé aux fail-
lites, au Locle. Délai pour les productions : le
3 avril 1908 inclusivement. Assemblée des
créanciers : samedi 25 avril 1908, à 10 h. du
matin, à l'Hôtel de Ville du Locle, salle du
Tribunal . Délai pour prendre connaissance
des pièces : dès le 15 avril 1908, au bureau du
commissaire.

— Bénéfice d'inventaire de Anna-Marie Bour-
quin née Janj pen , ménagère, veuve de Henri-
François Bourquin , domiciliée à Boudry, où
elle est décédée le 4 mars 1908. Inscriptions
au greffe de la justice de paix de Boudry jus-
qu 'au samedi 18 avril 1908, à 4 heures du soir.
Liquidation des inscriptions devant le juge ,
qui siégera à l'Hôtel cle Ville de Boudry, lo
mardi 21 avril 1908, à 10 heures du matin.

— Demande en divorce de Louis-Henri Mon-
tandon , horloger , à sa femme Cécile Montan-
don née Baume, ménagère , les deux domici-
liés au Locle.

— La maison Emile Gander , à La Chaux-de-
Fonds, fabrique d'horlogerie est actuellement
radiée.

— Emile-Auguste Gander et Marc-Louis
Gander, domiciliés à La Chaux-de-Fonds, y
ont constitué sous la raison sociale Emile
Gander et Fils, une société en nom collectif ,
commencée le 1M janvier 1908. But de la so-
ciété : Fabrication , vente et achat d'horlogerie.

— Le chef de la maison Arnold Nussbaum,
à La Chaux-de-Fonds, est Fritz-Arnold Nuss-
baum, y domicilié. Genre de commerce : Com-
merce d'horlogerie.

— Dans son assemblée générale extraordi-
naire du 29 février 190f}, la Fabrique de boîtes
de montres or, successeur de Fritz Perret &
Co., Société Anonyme, à La Chaùx-de-Fonds,
a modifié ses statuts en ce sens que là société
est représentée vis-à-vis des tiers par les deux
administrateurs , dont la signature collective
oblige la société.

— Le chef de la maison Henri Droz , au
Locle, est Henri-Auguste Droz , y domicilié.
Genre de commerce : Fabrication d' assorti-
ments ancre.

— La société en commandite G. Nicolas & Cic ,
banque à Neuchàtel , étant dissoute par suite
de faillite , sa raison est radiée d'office.

— Sous la raison sociale Zénith , il est créé
une société anonyme qui a son siège au Locle
ot pour but le commerce Uo l'horlogerie. Lu
capital social est de 120 ,000 fr., divisé en 120
actions de 1000 fr., nominatives. La société est
représentée vis-à-vis des tiers par un direc-
teur nommé par le conseil d'administration ,
lille est engagée vis-à-vis des tiers par la si-
gnature du directeur.

— La maison veuve Ed. Gueissaz, fabrication
et vente d'horlogerie , expartation , à Fleurier ,
est radiée d'office ensuite de faillite de son
chef.

— La société en commandite par actions
Comptoir d'Escompte du Val-de-Travers , Wei-
bel & C", à Fleurier , a porté son capital so-
cial à 300,000 fr., divisé en 60 actions nomina-
tives de 500 fr. l'une.

— Sous le nom do Dispensaire do Neuchàtel ,
il existe à Neuchàtel , depuis 1854, une société
régie par le titre 28 du Code fédéral des obli-
gations, et dont le but est de soi gner les ma-
lades nécessiteux ou peu fortunés et non hos-
pitalisés , habitant la circonscription commu-
nale de Neuchàtel. L'assemblée générale
désigne dans son sein trois personnes char-
gées de si gner au nom de la société. Celle-ci
est engagée vis-à-vis des tiers par la signature
collective de deux d'entre elles.
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Hauteur du Baromètra réduite à 0
suivant les données de l'Observatoire

Hauteur moyenne pour Neuchàtel : 719 ,5mm ,
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394 Genève 4 Couvert Bise.
450 Lausanne 4 » Calme.
389 Vevey 3 » Bise.
398 Montreu x 4 » Calme.
537 Sierre —3 » Biso.

1609 Zermatt — Manque.
482 Neuchàtel 2- Couvert. Calme.
9aô Chaux-de-Fonds —3 » »
632 Fribourg —2 » »
543 Berne 0 » »
562 Thoune —1 » »
566 Interlaken 2 » •
280 Bàle 0 Neige. »
439 Lucerne 1 Couvert. »

1109 Gfischenen —5 Tr. b. tps. .
338 Lugano 4 »
410 Zurich I Couvert. V' d 'O.
407 Schaffhousa 4 » Calme.
673 Saint-Gall 1 Nei ge. »
475 Glaris 8 Couvert. »
505 Uagatz 1 » »
537 Coire —1 » •

1543 Davos —9 » •
1836 Saint-MorlU —9 Qq. n. Beau. »
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Voyageurs, attention 1 — Une saco-
che contenant uno soixantaine de francs et
appartenan t à M"* A., à Neuchàtel , a été
volée hier soir dans le train de Bienne qui
arrive à Neucbâtel à 8 h. 39.

La police a été avisée ; deux individus qui
se sont enfuis _ l'arrivée du train sont forte-
ment soupçonnés.

Conférence Choisy. — Un nombreux
public assistait hier soir û la conférence don-
née par M. JFrank Choisy. En habile conféren-
cier il a su évoquer, en quelques instants , les
souvenirs de la Gfèoc anti que et fait passer

devant les yeux des spectateurs les monu-
ments les plus remarquables et les sites les
plus charmants. On a tout spécialement ad-
miré les effets de la grande lumière qui carac-
térise les ciels de Grèce. Ce voyage fait en
compagnie d'un guide aussi sûr ne laisse que
d'excellents souvenirs et M. Choisy a obtenu
à Neuchûtel un succès au moins égal à celui
remporté dans d'autres villes. J.

Musique de chambre. — Au pro-
gramme du cinquième concert, qui a lieu
demain, nous voyons un quintette de Brahms,
un trio de Mozart et cinq novellettes de Gla-
zonnow.

NEUCHATEL

Lâche agression. — Le soir de la der-
nière foire de Fribourg, vers 11 h. y* , M.
Louis Singy, conseiller communal , à Corsa-
lello., rentrait de Grolley à son. domicile, en
compagnie d'un jeune homme de Chandon ,
W. T .milc Mottaz . . i

Les deux hommes étaient arrives entre
Grolley ct Corsalettes lorsqu 'un individu sur-
git au bord de la route et porta à M. Singy un
terribl e coup de couteau en pleine figure. La
lame perfora la mâchoire inférieure et faill i t
trancher le larynx. Le blessé fut immédiate-
ment tra nsporté à son domicile, tandis qu 'on
avisait la gendarmerie. Le soir même, l'agres-
seur était arrêté. C'est un jeune homme,
Léon Jacquet , domesti que à Grolley, qui a
dans la contrée la réputation d' un batailleur.

On croit qu 'il a accompli sori acte par ven-
geance. "

M. Singy va aujourd'hui aussi bien que
possible.

Coupé par un train. — Mardi soir, à
6 heures, au passage à niveau sous Corpeau _,
près Vevey, un train de marchandises se diri-
geant sur Lausanne a surpris et coupé un
jeune homme de 28 ans,nommé Jules Dubuis,
vigneron.

Aux chantiers du Lœtschberg. —
Sur les chantiers de Kandersteg, cleufc" ou-
vriers italiens laissèrent tomber , une pierre
sur une cartouche de dynamite, qui a fait ex-
plosion, blessant grièvement l'un des ouvriers
à l'abdomen.

Une ascension du Mont-Rose en
ski. — Deux étudiants allemands, MM. Mug-
dan et Tauern , de Fribourg-en-Brisgau, ont
atteint , dimanche après midi, à 5 h., le som-
met de la pointe Dufour du Mont-Rose.

Ils ont pu arriver avec les skis jus qu'à
l'épaule, puis de là ils ont fait la grimpée. La
vue était de toute beauté. La descente s'est
effectuée en ski.

Nouvelles diverses

Avis aux abonnés
Les personnes dont l'abonnement ex-

pire le 31 mars sont priées de le re-
nouveler. — Tous les bureaux de poste
effectuent des abonnements de 3 mois
dés le 1er avril.

Dès le 6 avril, nous prélèverons en
remboursement par la poste le montant
de toutes les quittances non retirées à
notre bureau à cette date (ville et ex-
térieur).
W -̂_____ ____^_ n i  - — ¦ - i ¦ —;

AVIS TARDIFS
grassme Du Brapeau j. .achatdois

Rue des C___va_uies
Deux Représentations seulement

Mercredi 18 et jeudi 19 mars

CONCERTS
donnés pr la renommée troupe

EXC_E__siOB (ôe WfiBBfiâtel)
avec le concours do M. B US- ©IS, comi que

Répertoire nouveau , daos , trios, etc.
ENTRÉE LIBRE — Se recommanda, Th. BELLINI

Société Ses Officiers
SÉANCE

le mercredi 18 mars, à S h. .i du soir
Au local, Café de la Poste

CAUSERIE sur le
1er jour des manœuvres de corps 1907

introduite par
M. le lieutenant-colonel SCHMIDT

On est prié de se munir de la carte des
manœuvres. ,

I_E COKITÉ

02 £? MONUMENTS "H w
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Monsieur Edouard Blanc, administrateur pos-
tal a Travers , Monsieur et Madam e Adolphe
Blanc , pasteur , et leurs enfants : Gaston, René
et Uuth-Yvonne , à Peseux, ainsi que les fa-
milles Blanc , Delachaux et Franel , à Travers ,
ont la profonde douleur de faire part à leurs
parents , amis et connaissances do la perte
irréparable qu 'ils viennent d'éprouver en la
personne de

Monsieur
Cbarles - Edouard BLANC

Fonctionnaire po stal
leur cher flls , frère , beau-frère, oncle, neveu
et cousin que Dieu a repri s tt lui dans sa 41 »•
année , après une longue et pénible maladie.

J'ai patiemment attendu l'Eternel
ct il s'est tourné vers moi et il a
ouï mon cri. Ps- XL, 2.

L'ensevelissement aura lieu jeudi 19 mars, à
1 heure après midi , à Travers.

Mois de ja nvier

Mariages
10. Auguste-Henri Viogot , employé aux

tramways , Vaudois , à Saint-Biaise , ct Fran-
çoise-Julie Dothaux , cuisinière , Neuchàteloise ,
à Neuchàtel.

l(i . Charles-Marazzi , entrepreneur , Tesslnois ,
et Magdalena-Frida Keist , femme de chambre,
Lucernoise , les deux domiciliés à Saint-Biaise.

13. Jean- _ rançois-Antohi e Bertochi , mineur ,
Italien , à Noiraigue , et Jeaiino-0harlotte Noyer ,
femme de chambre , Fribourgeoise , à Haute-
rive.

29. Jean-Frédéric Knopf , jardinier , Fribour-
geois , et Madeleine Krall , sans profession ,
Bernoise , les deux domiciliée à Saint-Biaise.

Naissances
7. Eugénie-Renée , à Auguste Pia_ za, gyp-

seur , et à Al phonsiue-Louise née Fouvy, à
Saint-Biaise.

18. Jeanne-Marie, à Charles-Edouard von
Biiren , manœuvre , et à Anna-Maria née Ba-
detscher , à Rouges-Terres rière Hauterive.

20. Bluette-llita , à Arnold Bernasconi , ma-
çon , et à Rosa-Marie née Feissli , à Marin.

24. Gabriel-Louis , à Vincent-Giovanni Poggia ,
manœuvre, et à Jeanuo-Rosa née Bardet , à
La Coudre.

27. Paul-Robert , à Friedrich Schmid , me-
nuisier , et à Marie née Ischer , à Marin.

29. Frida , à Fritz-Hormann Probst , agricul-
teur , et à Bertha née Balsi ger , à Marin.

Décès
9. Auguste Merian , veuf de Louise née

Spring, Bâlois , Si ans 4 mois, à Rouges-Terres ,
rière Hauterive. .

22. Julie , fille de Emile Sandoz et de Marie-
Marianne née Wittwer , Neuchàteloise , 19 ans
3 mois 2 jours , à La Coudre.

ETAT-CIVIL DE SAINT-BLAISE
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MONUMENTS FUNERAIRES
ALBERT CUSTOR

Neuchàtel (Maladière)
Téléphone 347 - Maison fondée en 135 1 - Téléphone 347

Albums , modèles et devis à disposition
______________________________-_M ¦ _______ ¦*_________-_ ¦_¦__ ¦_______¦

Caisses ouvertes de 8 h. y, à midi , clo 2 .
5 h., et le samedi soir de 7 à 9 11., pour los
versements sur livrets d'épargne.

Nous payons sans frais, à nos diverses
caisses dans le canto n, les coupons et titres
remboursables des emprunts ci-après , à l'é-
chéance du :

6 Mars
Coupon n° 5, actions Société des Usu

ncs du Furcil , à fr. 25.—.
10 Mars

3 3/4 0/0 Chemin do fer Franco-Suisse 18G8.
15 Mars

3 1/2 0/0 Canton de Soleure 1889.
3 1/2 0/0 » » 1894.
3 3/4 0/0 Crédit foncier Vaudois.

Nous sommes vendeurs d'obliga-
tions:
5 0/0 S. A. Energie électrique dn

Centre, de 500 fr. Jouissance
•!='¦ janvier 1908, à 493.50 net.

invendu réservé.

Noos . délivrons pour n 'importe quelle
somme, des billets de dépôt , nominatifs
ou au porteur ,
à 1 an de date, à 4 0/0
à 2 ans de date (avee cou-

pons annuels d'intérêts) à 4 0/0
à 3 ans de date (avec con-

pons annuels d'intérêts) à 4 0/0
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Banp Cantonale Mcliàteloiss

Action, O 'ûijxttsi t ii
Bq= Nat. Suisse 492.00 3 _ Gen. à lots . 102.50
Bq« Commerce. —.— 3 % féd. ch. def.  — .—
Saint-Gothard . —.— 3 y - O. de fer féd. 965. —
Fin. Fco-Suisso 0500. — 3s; % Goth. 18. i 481. —
Union un. gen. 527.50 Serbe . ..  4 % 406.50
(.az Marseille !..dei. 541. — Franco-Suisse . 470. —
Gaz de Nap les. 249. — Jura-S., 3 _ _ 482. —
Fco-Suis. élect. 400. — N. -E. Suis. 3 .; 475. —
Gafsa —.— Lomb. anc. 3 _ 314.75
Parts de Sétif . 480 .— Mérid . ita. 3 %  . 49. —

. Dsmainl. 0fl3rt
Changes France 100.05 100.08

à . Allemagne.... 123.13 123.20a Londres 25.18 25.19
Nsuchâta! Italie 100.10 100.17

Vienae 104.62 104.70
Ar_ ent fin eu çrren. en Suisse, fr. 99.— le kil.

Neucliâtel, 17 mars. . : Escompte 't %
BOU_S- D£ PARIS, du 17 mars 1908. Olôturo .

3X Français. . 97.20 Créd. lyonnais. 1188.—
Consol. angl. . 80:81 Banque ottoin. 710. —
Brésilien i%.  . Î6.40 Sues 4430—
Ext. Esp. 4« . 94.40 Rio-Tinto.. . . 1569—
Hongr. or 4» . 94.70 Ch. Saragosse . 383. —
Italien 5 % .  . . 103.05 Ch. Nord-Esp. 2.5. —
Portugais 3 % . 61.55 Chartered . . . - 18. —
Turc D. 4» . . 96.65 De Beers. . . . 289. —
4 % Japon 1905. 85.52 Randmines . . . 1;> 1 —
5% Russe 1906. 96.15 Goldaald. . . .  0 -
Bq. de Paris. . 1145. G_ e._. lu.25

BOUaSï DE GEMîV î, du 17 mars 1903

Monsieur Emanuel La Roch e, à Turi n , Madame
et Mons ieur Roger do Pourtalès et leur flls , _
Nyon , Madame Georges do Meuron , ses enfants
et peti ts-enf ants. Mademoiselle Marguerite de
Castex , à Strassbourg, Monsieur Gustave de
Pacher et ses enfants , à Vienne , Madame et
Monsieur de -Smékal-Pnelio . et leurs enfants ,
ii Innsbrii ck , font part à leurs parents ot
amis de la perte ({«'ils vien nent de faire en la
personne ' de

Monsieur Frédéric !_ __ ilOCIIS-
letir cher frère , beau-frère , oncle et grand *
oncle , décédé le 14 couran à Bielefelcl (Alle-
magne), après une courte maladie.

Neuchàtel , le 17 mars 1908.
Cet avis tient lieu clo lettre do fairo part.
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